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1.  SYNTHÈSE 

Dans le cadre de son programme dôinvestissement dôavenir, lôÉtat a lancé le Programme National Très Haut 
D®bit, dot® de 2 milliards dôeuros dont 900Mú destinés au financement des r®seaux dôinitiative publique ¨ 

très haut débit en dehors des zones très denses. La plus grande partie de ces fonds devrait soutenir le 

déploiement de réseaux FttH. Avant dôengager ces montants importants sur des projets de grande ampleur, 
lôÉtat a souhaité commencer par conduire une expérimentation à échelle réduite, de janvier à juillet 2011.  

 
Côest pourquoi un appel ¨ projet a ®t® organis® dôao¾t ¨ octobre 2010, afin de r®aliser six projets pilotes FttH 

soutenus par des collectivit®s et cofinanc®s par lôÉtat jusquô¨ 50%. En contrepartie, les acteurs de ces 

projets se sont engag®s ¨ collaborer ¨ un bilan approfondi de lôexp®rimentation, de sorte que ces 
enseignements puissent éclairer les projets FttH ultérieurs et en particulier être pris en compte dans les 

dossiers de r®ponse ¨ lôappel ¨ projets du Programme national Très Haut Débit « R®seaux dôinitiative 
publique » (ci-après « RIP ») publié en juillet 2011.   

 
Lôexp®rimentation visait principalement ¨ v®rifier que les projets des RIP FttH pouvaient être 

convenablement articulés avec ceux du secteur privé, tant sur le plan de leur ingénierie que de leur 

commercialisation et de leurs processus dôexploitation. Cet objectif a conduit ¨ associer ®troitement de 
nombreux opérateurs commerciaux aux opérations pilotes, à la fois parmi les plus importants sur le marché, 

Bouygues Telecom, Free, Orange, SFR, mais également Alsatis, Comcable, e-tera, Ultimeo, Wibox.   
 

Cette exp®rimentation a permis avant tout de d®montrer quôil est possible pour une collectivit® territoriale de 

déployer et de commercialiser un réseau FttH en dehors des zones très denses dans des conditions 
satisfaisantes : les pilotes ont tous réussi leur déploiement en six mois environ, des abonnés ont souscrit des 

offres tr¯s haut d®bit chez des fournisseurs dôacc¯s internet, ont ®t® raccord®s et sont en service. Elle peut 
donner confiance quôaucun territoire nôest a priori  exclu dôun d®ploiement FttH  en France .  

 
Elle a également permis de dégager dix-sept enseignements importants pour la r®ussite dôun RIP FttH, 

présentés successivement ci-après, et généralement développés dans le corps du présent recueil : 

 
1.  Une collectivité dispose de le viers pour rendre son RIP FttH  plus ou moins attractif aux 

yeux des opérateurs  
 

Dans cette phase de démarrage des déploiements de réseaux FttH, les op®rateurs dôenvergure nationale 

sont mobilisés dans des déploiements importants dans les zones tr¯s denses et nôont pas, ¨ ce stade, 
montr® quôils ®taient pr°ts ¨ sôengager de mani¯re syst®matique dans les projets de RIP FttH.  

 
Lôexp®rimentation a valid® que ces op®rateurs pouvaient utiliser des r®seaux publics construits par des 

tiers, mais aussi que certains choix techniques a priori dôune collectivit® ou de son op®rateur dôimmeuble 
(ci-après « OI ») pouvaient se révéler être des éléments bloquants pour ces opérateurs lors des 
négociations avec le RIP. Ainsi par exemple, la volonté dôune collectivit® territoriale de poser six fibres 

par utilisateur final a d®concert® les op®rateurs dôenvergure nationale. Par ailleurs, lôabsence dôune 
solution de collecte convenable pour les plus petits opérateurs a également détourné ceux-ci du projet 

de cette collectivité, de sorte que celui-ci nôa pas pu °tre int®gr® ¨ lôexp®rimentation.  
 

Au contraire, les collectivit®s territoriales et les OI particuli¯rement ¨ lô®coute de leurs clients op®rateurs 

sont parvenus à trouver des solutions convenant à toutes les parties, aussi bien dans le domaine 
technique que tarifaire.  
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Dans ce m°me registre, des op®rateurs dôenvergure nationale ont tenu ¨ indiquer quôils seraient tr¯s 

attentifs non seulement aux r¯gles dôing®nierie dôun RIP FttH, mais également au professionnalisme de 
son dispositif dôexploitation.  

 
Pour maximiser les chances dôaccord entre OI et OC, quôil sôagisse de r¯gles dôing®nierie, de tarifs ou de 

r¯gles dôexploitation, il serait sans doute utile que les OC publient leurs attentes standard v is-à-vis des 
RIP FttH, de façon détaillée. 

 

 
2.  Il convient de veiller à la cohérence des ingénieries passives des OI et des ingénieries 

actives des opérateurs commerciaux (ci -après «  OC ») à travers la question du bilan 
optique des liaisons  

 

La question du bilan optique des liaisons, traitée de manière simple dans les zones très denses où les 
distances du r®seau mutualis® sont tr¯s courtes et les limites dôaffaiblissement des ®quipements actifs 

ne sont pas atteintes, se pose de manière plus prégnante en dehors des zones très denses, et plus 
particuli¯rement en zone rurale. Bien que ce point nôait pas ®t® bloquant dans lôexp®rimentation, la 

grande diversité des points de vue sur cette question a été mise en évidence. Pourtant, une 
convergence entre OI et OC sur ce sujet semble indispensable au bon fonctionnement des réseaux très 

haut débit. Aussi, est-il essentiel que les OC précisent leurs exigences de bilan optique disponible entre 

leurs équipements actifs et que la question du bilan optique soit abordée lors du nécessaire dialogue 
entre OI publics et OC au moment du montage du projet.  

 
 

3.  La pose dôune seule fibre par logement sur le segment PM-PB pourrait suffire. Il peut être 

envisag® dôen poser une seconde , ¨ condition dô°tre conscient des surco¾ts correspondants 
et de veiller ¨ ce quôelle nôinduise pas de distorsion concurrentielle 

 
Concernant le nombre de fibres par ligne du point de mutualisation (ci -après « PM è) jusquô¨ lôint®rieur 

du logement ou local à usage professionnel, certains pilotes ont fait le choix de ne poser quôune fibre de 

bout en bout, tandis que dôautres en posaient deux. Aucun acteur nôa d®fendu lôid®e dôen poser 
davantage.  

 
Lorsque le principe de poser une seule fibre a été retenu, le segment PM-PB est souvent un peu 

surdimensionné (de 10% par exemple). Mais poser systématiquement deux fibres augmente la taille des 
câbles ce qui peut empêcher de passer en aérien ou saturer le génie civil existant et ainsi entraîner des 

travaux de g®nie civil co¾teux. De plus, lôexistence dôune seconde fibre peut g°ner la commercialisation 

de la première auprès des opérateurs si la tarification nôest pas ®quitable au vu des conditions 
dôutilisation des deux fibres : m°me si lôintervention des collectivit®s doit en principe respecter le  

principe  dô®galit®  et  de  libre  concurrence  sur  les  march®s  des  communications ®lectroniques, 
lôacheteur potentiel de la premi¯re peut craindre que lôutilisateur de la seconde ne soit avantagé.  

 

En revanche, il semble pertinent de poser deux fibres sur le raccordement final (du PB jusquô¨ lôint®rieur 
du logement) pour permettre un éventuel double abonnement un jour, étant donné que le surcoût induit 

est minime surtout si on ne soude pas la deuxi¯me fibre chez lôutilisateur.  
 

 
4.  En plus de lôoffre passive que doit offrir tout r®seau FttH, lôactivation dôun RIP FttH  devrait 

°tre envisag®e si aucune offre active satisfaisante dôinitiative priv®e nôest disponible sur le 

réseau  
 

Lôactivation du r®seau FttH peut contribuer au d®veloppement de la concurrence, en compl®ment dôune 
offre passive, notamment sur le marché professionnel. Toutefois lôactivation dôun RIP par son exploitant 

comporte des risques non négligeables, notamment ®conomiques. Aussi, elle pourrait nô°tre °tre 
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envisag®e que si aucune offre active satisfaisante nôest rendue disponible par un OC qui aurait acquis 

des droits dôacc¯s passif aupr¯s de lôOI. 
 

 
5.  Il est souhaitable de prolonger un réseau de desserte FttH  par de lôh®bergement en NRO et 

par un r®seau de collecte. Mais plusieurs niveaux dôambition peuvent °tre envisag®s pour 
celui -ci  

 

Établir des NRO nôest pas une obligation r®glementaire. Pour autant, cela semble opportun dans le cadre 
de RIP FttH, mais il faudra tenir compte de lôoffre dôh®bergement de France Telecom dans ses NRA, 

récemment annoncée, quand elle sera disponible.  
 

Concernant lô®tablissement dôun r®seau de collecte, la r®glementation pr®voit quôun r®seau FttH soit 

établi en point ¨ point du PM jusquô¨ lôutilisateur en fibre optique. En revanche, il nôexiste pas 
dôobligation concernant le prolongement de ce r®seau en amont du PM du moins sôil comprend plus de 

1000 lignes.  
 

Sur cette question, une étude au cas par cas qui tient particuli¯rement compte de lôoffre de liens fibre 
optique de France Telecom est nécessaire. Trois scénarios de déploiement dôun réseau de collecte 

devraient être étudiés :  

¶ jusquôaux NRA opticalis®s mais non dégroupés, 

¶ jusquôaux NRA d®group®s,  

¶ jusquô¨ un r®seau de collecte ouvert (RIP, autorouteé). 

 

Il est ¨ noter que la question de lôactivation du r®seau de collecte se pose de faon sp®cifique. Sur un 
pilote, les op®rateurs nôutilisent le r®seau de desserte quôen mode passif mais ils utilisent pour leur 

collecte des liens de bande passante vers un GIX fournis par lôop®rateur dôimmeuble. 
 

 
6.  Les co¾ts de raccordement final des pavillons apparaissent sensiblement plus ®lev®s quôen 

habitat collectif, particulièrement dans les cas présentant des difficultés par ticulières  

 
Les coûts de raccordement final sur palier en immeuble collectif sont désormais bien connus grâce aux 

d®ploiements en cours dans les zones tr¯s denses. Ils peuvent ainsi °tre estim®s ¨ environ 200ú par 
logement selon les déclarations des opérateurs sur la base de leur expérience en zones très denses. 

Toutefois, les coûts de raccordement des logements individuels, qui sont prépondérants en dehors des 

zones très denses, ®taient mal cern®s au d®but de lôexp®rimentation. 
 

Plusieurs centaines de raccordements de pavillons ont ®t® r®alis®s au cours de lôexp®rimentation, ce qui 
a permis dôestimer un co¾t moyen de raccordement de lôordre de 250ú (frais de gestion de lôOI compris) 

pour plus de 80% des cas qui ne présentaient pas de difficulté particulièr e.  

 
Le raccordement des pavillons est donc plus co¾teux quôun raccordement palier en immeuble collectif, 

mais pas de manière disproportionnée, du moins dans les centres bourgs. Cette maitrise des coûts du 
raccordement final, dans la majorité des cas, a été permise par le choix de la plupart des OI de 

construire leur r®seau horizontal jusquôau PBO, ¨ proximit® imm®diate des logements. 
 

En revanche, 10 à 20% des cas de raccordement environ ont présenté des difficultés particulières, dont 

la quasi-totalité concernait des raccordements souterrains et trouvait leur origine en domaine privé  : 

¶ fourreau dôadduction du pavillon inutilisable (bouch®, ®cras®, inexistanté) 

¶ chambre dôadduction France T®l®com masqu®e par la pose dôun rev°tement (par ex. lors de la 

réfection dôune rampe de garage par pose dôenrob® ou de pav®s). 
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Dans ces cas, le co¾t du raccordement, tr¯s variable, sôest ®lev® ¨ 600ú en moyenne sur un pilote. Les 

décideurs des projets publics devront choisir entre demander aux utilisateurs finals de suppor ter les 
coûts correspondants, qui trouvent généralement leur origine dans le domaine privé, ou bien faire 

supporter tout ou partie à des fonds publics.  

 

 
7.  Les raccordements devraient °tre ®tablis plut¹t ¨ la demande quôa priori  

 
La pratique du pré-raccordement consiste à établir le plus grand nombre possible de raccordements 

finals en même temps que le réseau en domaine public, sans attendre que les utilisateurs souscrivent 
des services auprès des OC.  

 

Dôun point de vue strat®gique, certains porteurs de projets ont choisi de faire des campagnes de pré-
raccordement dans la mesure o½ elles visaient ¨ acc®l®rer lôutilisation du FttH sur leur territoire.  

 
Dôun point de vue ®conomique, dôune part les ®conomies en termes de co¾t par prise restent faibles 

comparées au scénario de construction de raccordement à la demande avec un planning de sous-

traitants rempli de mani¯re satisfaisante et dôautre part, les incertitudes sur le taux dôabonnement, 
rendent le pré-raccordement peu attractif,  m°me en tablant sur un surcro´t dôabonnements et donc de 

recettes. Aussi la prudence devrait-elle plutôt conduire à ne pas pré-raccorder. Le bilan sera dôautant 
plus d®favorable que la vitesse de d®marrage de la commercialisation est susceptible dô°tre p®nalisée 

par un ou plusieurs des freins suivants : 
¶ la zone de d®ploiement b®n®ficie dôun bon d®bit DSL,  

¶ la zone est dégroupée, 

¶ les op®rateurs dôenvergure nationale nôont pas cofinanc® le d®ploiement ab initio. 

 

Il convient de noter en outre que la base jur idique permettant à un OI de faire contribuer aux coûts de 

pré-raccordement le propriétaire du logement, ou son occupant, demande des clarifications. 
 

 
8.  Les raccordements finals devraient être pré -®tudi®s de faon ¨ ce quôun OI puisse fournir ¨ 

un OC tous l es éléments qui lui sont utiles  

 
Dans la mesure où les raccordements finals représentent une part importante des coûts de déploiement 

des réseaux FttH, une pré-étude de raccordement effectuée au moment de lôing®nierie du r®seau de 
desserte est recommandée pour anticiper certaines difficultés de construction et ainsi raccorder dans 

des délais plus courts, gérer plus efficacement les rendez-vous avec lôutilisateur final permettre à un  OC 
qui intervient en sous-traitance de lôOI de mieux piloter son intervent ion et connaître l'affaiblissement de 

la ligne jusquô¨ la PTO. 

 

 

9.  Le d®ploiement sôest principalement effectu® en fourreaux France T®l®com, de faon 

globalement satisfaisante  
 

La très grande majorité des réseaux optiques des pilotes ont été posés dans le génie civil de France 

Télécom. La proc®dure dôacc¯s aux fourreaux de France T®l®com sôest av®r®e difficile ¨ ma´triser par les 
OI qui nôen avaient pas lôexp®rience ant®rieure, mais aucun nôa remont® de difficult® au stade des 

travaux en domaine public (fourreau saturé ou écrasé notamment). Il faut aussi noter sur un pilote, que 
des débats sur la propriété des fourreaux utilisés ont été une source de retard : cette question devrai t 

être anticipée. 
 

Ce recours massif au génie civil de France Télécom a permis dôimportantes ®conomies de r®alisation de 

génie civil. Le recours à celui-ci a ®t® marginal (moins de 2% des lin®aires) et sôest limit® ¨ des cas de 
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saturation du génie civil de France Télécom sans possibilité de passer par des fourreaux de collectivité et 

à des cas de raccourci par rapport au tracé du réseau de France Télécom, entre deux zones habitées.  
 

 
10.  Le retour dôexp®rience du d®ploiement en a®rien est ®galement satisfaisant  

 
En dehors des zones très denses, les réseaux sont majoritairement aérien et il apparaissait donc 

n®cessaire de tester des d®ploiements en a®rien (poteau et faade). Au vu de lôexp®rimentation, ce type 

de déploiement apparaît simple et rapide.  
 

Les poteaux utilis®s dans lôexp®rimentation ont surtout des poteaux dôERDF. ê cet ®gard, la convention 
type ERDF a fait lôobjet de r®serves de la part de certains OI qui avaient ¨ lôutiliser pour la premi¯re fois, 

notamment en raison des conditions de partage de co¾ts dôenfouissement des r®seaux ®lectriques qui 

interviendrait après la pose en aérien du réseau FttH.  
 

Concernant le passage en faade, la principale difficult® a ®t® lôobtention des autorisations des 
propriétaires, bien que le taux de refus sur les pilotes se soit avéré très faible. 

 
Enfin, les déploiements sur poteaux France Télécom ont été prévus sur plusieurs pilotes (convention 

dôexp®rimentation) mais les travaux ®tant r®alis®s post®rieurement ¨ la cl¹ture de lôexp®rimentation, les 

retours dôexp®rience ¨ ce sujet nôont pu °tre int®gr®s au pr®sent recueil. 
 

 
11.  Établir  les PM en shelter  ou en local plut¹t quôen armoire présente de nombreux avantages  

 

Trois types dôabri ont ®t® retenus par les pilotes pour h®berger leurs PM : local en dur  (autrement d it un 
espace dans un bâtiment), shelter et armoires de rue de dimensions 1 600×1 500×450mm.  

 
Les échanges avec les acteurs des pilotes sur ces options conduisent à recommander plutôt le mode 

shelter ou local qui présente les avantages suivants : 

¶ mutualisation entre un grand nombre de fibres des ressources connexes (collecte, accès à 
l'®nergie pour lôactif) ;  

¶ robustesse et pérennité ; 

¶ sécurité contre le vandalisme et les accidents de voirie ; 

¶ possibilit® dôutiliser tous les ®quipements actifs standards ; 

¶ meilleure rentabilité des équipements actifs grâce à un grand nombre de clients potentiels ; 

¶ maintien d'un environnement télécom approprié  : s®curit® dôacc¯s, propret®, protection des 

équipements contre l'extérieur (intempéries, pollution, dégradationsé) ;  

¶ confort dôintervention ;  

¶ ®volutivit® en capacit® gr©ce ¨ lôespace disponible, mais il y a des limites opérationnelles : la 

gestion de plusieurs milliers de lignes dans un PM y complexifie la gestion des jarretières 
optiques. 

 
Lôarmoire de rue sôav¯re en revanche pertinente dans certains cas : 

¶ Les surfaces disponibles sont rares ou les coûts du foncier élevés, ce qui p®nalise lôimplantation en 

local, ou bien les contraintes de lôint®gration paysag¯re emp°chent une solution de type shelter, 
alors que lôarmoire de rue est g®n®ralement plus facile ¨ d®ployer (sauf en centre-ville) ; 

¶ Il peut apparaître au cours dôune ®tude dôing®nierie que la concentration de lignes sur un tronon 

induirait des surcoûts majeurs (création de génie civil notamment)  et que lôimplantation dôune 

armoire de rue permettrait  de les éviter.  
 

 
12.  Les OI devraient veiller ¨ la fiabilit® de leurs sources dôinformation pour leurs ®tudes 

dôing®nierie 
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Le recensement et la géolocalisation des locaux à desservir sur une zone de déploiement est une des 
premi¯res ®tapes des ®tudes dôing®nierie.  

 
Les études préalables de projets se basent souvent sur des bases de données commerciales mais il est 

apparu que leur pr®cision ®tait faible en dehors des zones tr¯s denses, et quôelles amenaient ¨ sous-
estimer le nombre de lignes nécessaire. Sur les pilotes, à la suite du déploiement effectif des réseaux, 

des pilotes ont constat® des ®carts non n®gligeables, de plus de 15 %. Pour que lôOI constitue une base 

dôadresses, la moins mauvaise m®thode, ¨ d®faut de disponibilit® dôune base fiable ou dôune base 
dôabonn®s exhaustive disponible (t®l®phone ou ®lectricit® notamment), appara´t °tre le relev® de bo´tes 

aux lettres. 
 

Il convient également de prendre en compte les PLU des communes. Un pilote a dû reprendre son étude 

dôing®nierie faute dôavoir initialement int®gr® les extensions dôhabitat pr®vues.  
 

 
13.  La normalisation des adresses reste une difficulté dans les échanges OI/OC en phase 

opérationnelle  
 

La normalisation des adresses est indispensable pour automatiser les ®changes entre OI et OC. LôOI 

communique aux OC les adresses raccordables dans un fichier dôinformations pr®alables enrichies (dit 
fichier «IPE »). Le format de ce fichier est défini en g roupe de travail inter -opérateurs et est publié par 

lôARCEP. Toutefois, ce fichier ne fixe pas de norme pour la source et le codage des adresses, et on 
constate de nombreuses difficultés notamment dans le croisement avec les bases commerciales des OC 

quand ils ont d®j¨ des clients sur la zone. Or il est essentiel que les fichiers dôadresses ®chang®s soient 

bien compris notamment pour permettre aux OC de croiser les adresses raccordables avec celles de 
leurs abonn®s, pouvoir v®rifier facilement quôun prospect est raccordable et enfin passer une commande 

de raccordement sans ambiguïté.  
 

Les OI et OC sont sensibilisés à cette question difficile et des travaux sont déjà en cours sur ce point. À 

titre provisoire, il pourrait °tre envisag® dôadopter la r¯gle quôun OC doit adopter le codage des adresses 
d®fini par lôOI, sauf sôil ne trouve pas lôadresse dôun de ses clients. Le cas ®ch®ant, lôOI serait en charge 

de déterminer la source du problème. À terme, il pourrait être utile de développer des outils de 
redressement dôadresses entre les bases des op®rateurs ou, ¨ un niveau plus ambitieux, de centraliser 

davantage les bases. 
 

 

14.  La maille de cohérence pour la définition des zones arrière de PM doit être définie avec le 
plus grand soin et en tenant compte des infrast ructures mobilisables  

 
Les OI des pilotes nôont pas toujours r®ussi ¨ traiter cette question de faon totalement satisfaisante. Or, 

elle est essentielle pour ®viter quôune habitation ou une poche dôhabitations ne soit oubli®e dans un 

déploiement ou ne soit int®gr®e quôa posteriori de façon non-optimale sur le plan technico-économique.  
 

Si les d®ploiements sôeffectuent en cherchant au maximum ¨ exploiter les infrastructures de France 
Telecom, ce qui a ®t® le cas pour lôensemble des pilotes, il est ®videmment souhaitable dô®tudier la 

maille de cohérence en tenant le plus grand compte des zones arrière de sous-répartition et si possible 
des tracés du réseau cuivre. Ce sera évidemment le cas si la maille de cohérence retenue est un NRA. 

Dans le cas où la maille communale est privilégiée, il convient de garder une certaine souplesse, en 

pr®voyant que la zone arri¯re dôun PM implant® sur cette commune puisse d®border sur une autre ou 
m°me le contraire, si cela permet une utilisation pertinente de lôinfrastructure de France Telecom.  
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Ainsi, la maille de cohérence, si elle est essentiellement communale, devrait généralement englober en 

complément la totalité des périmètres des sous-répartiteurs des logements concernés par le déploiement 
FttH.  

 
Il est à noter que dans le cas dôun d®ploiement engag® sur des PM ®parpill®s non connexes, dont la 

logique serait par exemple de cibler les zones à plus faible débit DSL, les risques seront multipliés et la 
question de la maille de cohérence sera tout à fait critique.  

 

 
15.  La str ucture tarifaire innovante d®gag®e au cours de lôexp®rimentation peut servir de 

référence  
 

Quand les OI mettent à disposition le réseau FttH aux OC, ils cherchent à en tirer le maximum de 

recettes, sachant que, sur les zones dôinitiative publique, lôensemble de ces recettes ne permettra pas de 
recouvrer tous les coûts du réseau. De leur côté, les OC cherchent légitimement à ce que les tarifs des 

OI ne soient pas excessifs. Ces tarifs doivent de plus respecter le principe de non-discrimination entre 
opérateurs, ce qui nôest pas simple dans les mesure o½ les OC sont divers et sôint®ressent ¨ des offres 

diff®rentes dans le catalogue de lôOI : droits p®rennes dôusage ou location, passif ou actif, collecte ou 
pas, h®bergement ou pasé 

 

Face à ces multiples contraintes, les pilotes ont tous défini leur propre catalogue, mais en convergeant 
sur un certain nombre de principes : 

 
Å sur le mode de commercialisation : tous les pilotes offrent un droit dôusage p®renne 

commercialis® par tranches cumulables de lôordre de 5% des lignes construites ou ¨ 

construire. Il sôagit dôune ®volution majeure puisque le mod¯le de commercialisation 
dominant pour la souscription de droits p®rennes avant lôexp®rimentation ®tait un mod¯le 

« par plaque è, côest-à-dire que lôop®rateur ne pouvait souscrire que lôint®gralit® des lignes, 
peu accessible aux opérateurs ayant les plus faibles parts de marché. On notera que le 

modèle « par tranche è dôabord introduit sur les pilotes a ®t® repris dans lôoffre dôacc¯s FttH 

de France Telecom en dehors des zones très denses. 
 

Å sur la durée des droits accordés : dans le cadre des pilotes, des droits dôusage p®rennes ont 
été concédés pour des durées de 20 à 30 ans et sont renouvelables une ou deux fois pour 

un euro. Il sôagit ®galement dôune ®volution significative par rapport aux pratiques 
ant®rieures ¨ lôexp®rimentation, les droits dôusage pr®vus par les OI dans les zones très 

denses étaient en effet de lôordre de 60 ¨ 90 ans. On pourra cependant sôinterroger sur la 

pertinence de ce prix symbolique qui prive sans doute la collectivit® dôune opportunit® de 
recouvrer une plus grande partie de ses dépenses d'investissement et de maintien en 

condition opérationnelle, notamment en cas de gros entretien ou renouvellement.  
 

Par ailleurs, la facilit® avec laquelle la convergence tarifaire sôest mise en place entre les pilotes, malgr® 

la diversit® des sites et des acteurs, laisse penser quôune large convergence entre les tarifs de RIP, qui 
pourrait correspondre à un souhait des opérateurs, est sans doute possible.  

 

 

16.  Une collectivit® devrait pouvoir mettre un important ensemble dôinformations ¨ disposition 

de son OI  
 

Les pilotes ont confirm® que les ®tudes dôing®nierie faisaient appel à de nombreuses données : 

¶ Base du cadastre  

¶ Information géographique sur les débits disponibles  

¶ Plans itinéraires du génie civil de France Telecom 
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¶ Autres fourreaux et réseaux mobilisables (de collectivités, notamment, en ayant bien vér ifié leur 

propriété) 

¶ opportunit®s immobili¯res dôimplantation de PM et NRO 
¶ PLU 

¶ Règlements de voirie 

¶ Éventuelles pré-®tudes dôing®nierie é 

 

Toutes ces données devraient être rassemblées très en amont et exposées par la collectivité aux 
candidats lors de sa procédure de sélection de son partenaire technique, afin de leur permettre de 

pr®parer leurs offres en jouissant dôune meilleure connaissance de la zone de d®ploiement, dôassurer que 
tous les candidats aient un niveau dôinformation analogue et dô®viter la duplication des charges de 

constitution de cette base de données.  

Il est ¨ noter que ces travaux dô®tude sont ®ligibles au cofinancement de lôÉtat dans le cadre du 

Programme National Très Haut Débit. 

 

 

17.  La complexit® de la mise en îuvre dôun r®seau public FttH  ne doit pas être sous -estimée  
 

Les quelques points abordés précédemment illustrent la diversité et la complexité des aspects à maîtriser 
dans un projet de RIP FttH. Lôobservation des pilotes a montr® que lôing®nierie, la construction, 

lôexploitation technique et commerciale dôun r®seau public FttH faisaient appel à un ensemble 

considérable de connaissances, de savoir-faire et dôoutils. Les OI initialement les moins expérimentés 
reconnaissent dôailleurs avoir consid®rablement progress® ¨ lôoccasion de lôexp®rimentation. Les 

collectivit®s d®sireuses de mettre en îuvre un RIP FttH devront en être conscientes, et il sera sans 
doute utile quôelles ®changent avec des collectivit®s plus avanc®es et quôelles sôappuient sur des 

partenaires expérimentés pour mener à bien leur projet.  

 

      *   *   *  

 

Ces retours dôexp®rience sont bien entendus ¨ relativiser compte tenu de lô®chelle et la durée limitées 

des pilotes. En particulier, ils nôabordent gu¯re le volet pourtant crucial de lôexploitation des r®seaux 
puisque les pilotes venaient tout juste de passer en exploitation lorsque le présent recueil a été rédigé. 

Aussi ce recueil ne prétend-il pas constituer un guide exhaustif et définitif pour la mise en place de RIP 
FttH, ni formuler des exigences  obligatoires pour obtenir un co -financement de projets par lôÉtat. Le 

déploiement du FttH sur les territoires sera une îuvre de longue haleine, et dôautres retours 
dôexp®rience viendront utilement compl®ter ce recueil. Puisse-t-il néanmoins être utile aux pionniers du 

déploiement du FttH dans les territoires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Évaluation des projets-pilotes FTTH 

 

 

 

   
                                                                                 14 / 76  

 

 

 

 

 

 

 

 

2.  GLOSSAIRE  

Le schéma ci-dessous représente un réseau en fibre optique jusquô¨ lôabonn®. Il distingue : 
- le réseau mutualisé, en bleu ; 

- le r®seau propre ¨ un op®rateur donn®, ici lôop®rateur 1, en vert. 

 
 

Source : ARCEP 

Figure 1 : Sch®ma de principe dôun r®seau FttH  

 

Notions générales 
 

FttH  
Littéralement « fibre jusquôau foyer » ( fiber to the home ), le FttH désigne la desserte des foyers utilisant la 

fibre optique comme support physique (par opposition aux réseaux cuivre comme le réseau téléphonique, ou 

aux réseaux radio). 
 

Ligne (ligne de co mmunications électroniques à très haut débit en fibre optique)  
Une ligne est une liaison passive dôun r®seau de boucle locale ¨ tr¯s haut d®bit constitu®e dôun ou de 

plusieurs chemins continus en fibres optiques et permettant de desservir un utilisateur final. 

 
Équipement actif  

Élément électronique du réseau, générant et traitant des signaux (ondes radio, électriques ou lumineuses, 
suivant le type de réseau). 

 
Équipement passif  
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Élément du réseau sans électronique, ne nécessitant donc pas d'alimentation en électricité. 

 
Zones très denses (ZTD)  

Les zones tr¯s denses sont les communes dont la liste est d®finie dans lôannexe I de la d®cision nÁ 2009-
1106 du 22 d®cembre 2009 de lôAutorit®. Elles sont d®finies comme les communes ¨ forte concentration de 

population, pour lesquelles, sur une partie significative de leur territoire, il est en première analyse 
®conomiquement viable pour plusieurs op®rateurs de d®ployer leurs propres infrastructures, en lôoccurrence 

leurs réseaux de fibre optique, au plus près des logements. 

 
Zones moins denses (ZMD)  

Les ZMD correspondent au complément des ZTD. 
 

R®seau dôinitiative publique (RIP) 

Infrastructures de réseaux de communications électroniques établies sur son territoire par une collectivité ou 
un groupement de collectivités, en ma´trise dôouvrage directe ou en d®l®gation. 

 
Opérateur commercial (OC)  

Opérateur pouvant être choisi par le client final pour la fourniture d'un service de communications 
®lectroniques ou par un fournisseur dôacc¯s au service pour la fourniture dôun service de communications 

électroniques à son propre client final. 

 
Op®rateur commercial dôenvergure nationale (OCEN) 

Opérateur qui se positionne de manière à pouvoir offrir des services de communications électroniques à très 
haut débit sur toutes les régi ons à une part significative de la population nationale. Les OCEN sont ainsi 

désignés par opposition aux opérateurs commerciaux locaux. 

 
 

Notions propres au réseau de desserte optique mutualisé 
 

Point de mutualisation (PM)  

Le point de mutualisation est le point dôextr®mit® dôune ou de plusieurs lignes au niveau duquel la personne 
établissant ou ayant établi dans un immeuble bâti ou exploitant une ligne de communications électroniques 

à très haut débit en fibre optique donne accès à des opérateurs à ces lignes en vue de fournir des services 
de communications ®lectroniques aux utilisateurs finals correspondants, conform®ment ¨ lôarticle L. 34-8-3 

du code des postes et des communications électroniques. 
 

Zone arrière de point de mutualisation  

Les points de mutualisation en dehors des zones très denses se situent toujours hors de la propriété privée 
et regroupent les lignes ¨ tr¯s haut d®bit en fibre optique dôimmeubles b©tis. Lôensemble des immeubles 

bâtis reliés, effectivement ou potentiellement, à ce point  de mutualisation, forment une zone géographique 
continue. Cette zone g®ographique constitue la zone arri¯re dôun point de mutualisation. 

 

Op®rateur dôimmeuble (OI) 
Toute personne charg®e de lô®tablissement ou de la gestion dôune ou plusieurs lignes dans un immeuble 

b©ti, notamment dans le cadre dôune convention dôinstallation, dôentretien, de remplacement ou de gestion 
des lignes sign®e avec le propri®taire ou le syndicat de copropri®taires, en application de lôarticle L. 33-6 du 

code des postes et des communications ®lectroniques ; lôop®rateur dôimmeuble nôest pas n®cessairement un 
op®rateur au sens de lôarticle L. 33-1 du même code. 

 

Prise de terminaison optique (PTO)  
La prise de terminaison optique est la prise optique install®e ¨ lôint®rieur du logement ou du local à usage 

professionnel qui matérialise la limite de s®paration entre le raccordement final et lôinstallation int®rieure 
dudit logement ou du local à usage professionnel. Elle constitue le point de terminaison du réseau FttH. 
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Côest aussi un point de branchement pour lô®quipement optique mis ¨ disposition du client par lôop®rateur 

commercial. 
 

Point de branchement optique (PBO)  
Dans les immeubles de plusieurs logements ou locaux à usage professionnel, équipement généralement 

situé dans les boitiers dô®tage de la colonne montante qui permet de raccorder le c©blage vertical install® par 
lôop®rateur dôimmeuble et les c©bles destin®s au raccordement final. Il peut ®galement se trouver en faade, 

en borne, en chambre ou sur poteaux à proximité immédiate  des logements et permet de raccorder le 

câblage installé par l'opérateur d'immeuble et les câbles destinés au raccordement final.  
 

 
Raccordement final  

Opération consistant à installer et raccorder un câble comprenant une ou plusieurs fibres optiques entre 

dôune part, le PBO, et dôautre part la PTO. 

 

Point de raccordement distant mutualisé (PR ou PRDM)   

Point situ® en amont du point de mutualisation dont les caract®ristiques sont les m°mes que celles dôun 

point de mutualisation ®tabli en lôabsence dôoffre de raccordement distant. Côest le point de livraison de 
lôoffre de raccordement distant. 

 

Raccordement palier  
Opération consistant à installer un câble comprenant une ou plusieurs fibres optiques entre le PBO et la 

PTO, lorsque le PBO est situé dans les étages d'un immeuble. 
 

Colonne montante  

Conduit d'un immeuble permettant de desservir les étages et pouvant regrouper les réseaux d'eau, de gaz, 
d'électricité ou de communications électroniques. Par extension, partie du câblage d'un immeuble comprise 

entre le pied d'immeuble et les différents points de branchement dans les étages (PBO). Un immeuble peut 
contenir plusieurs colonnes montantes. 

 

Offre de raccordement distant  
Dans les zones moins denses, offre passive de fibre optique entre le point de mutualisation et le PRDM afin 

de permettre aux opérateurs tiers de se raccorder au point de mutualisation dans des conditions 
économiques raisonnables lorsque le point de mutualisation regroupe un nombre de lignes inférieur à 1 000. 

 
 

Notions propres au réseau de collecte 

 
Nîud de raccordement optique (NRO) 

Point de concentration du r®seau en fibre optique dôun op®rateur o½ sont install®s les ®quipements actifs lui 
permettant d'acheminer le signal depuis son réseau vers les abonnés et réciproquement. Dans certains cas, 

des op®rateurs peuvent choisir dôinstaller leurs ®quipements actifs au PM. Le NRO de ces op®rateurs et le PM 

peuvent être alors confondus. 
 

Global Internet Exchange (GIX)  : Point dô®change de trafic Internet entre op®rateur, g®n®ralement situ® 
dans une tr¯s grande ville (Paris, Gen¯veé) ou ¨ proximit®. 

 
 

Notions propres à la boucle locale cuivre 

 
Nîud de raccordement des abonn®s (NRA) 

Le NRA est le siège du répartiteur général dans le réseau de boucle locale de France Télécom. Il contient les 
équipements n®cessaires au raccordement au r®seau t®l®phonique commut®. Depuis la mise en îuvre du 
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d®groupage au niveau du NRA, les op®rateurs disposent de lôacc¯s ¨ la boucle locale de France T®l®com et 

peuvent y dégrouper les lignes de leurs abonnés. Ils y installent leurs équipements actifs pour fournir le 
service haut débit à leurs abonnés. 

 
Répartiteur général  

Dispositif permettant de r®partir les fils de cuivre composant les lignes dôabonn®s entre les c©bles reli®s au 
commutateur dôabonn®s et dont la fonction est de regrouper plusieurs lignes sur un même câble de 

transport. Le répartiteur général est hébergé au niveau du NRA. 

 
Sous-répartiteur  

Répartiteur de plus petite taille en aval du NRA permettant de répartir les fils de cuivre composant les lignes  
des abonn®s. ê la diff®rence du r®partiteur g®n®rale, il nôy a aujourdôhui, au niveau de ce point, aucun 

®quipement actif dôacc¯s ¨ un service haut d®bit. 

 
 

 
 

 
 

 

3.  PRÉSENTATION DE LôEXPÉRIMENTATION FTTH AYANT ALIMENTÉ LE PR ÉSENT 

RECUEIL 

 

3.1  Objectifs  de lôexp®rimentation et du présent recueil  

 

La couverture du territoire national par les réseaux à très haut débit constitue un enjeu majeur pour les 
territoires. Côest pourquoi lôÉtat a d®cid® de consacrer 2 milliards dôeuros des investissements dôavenir au 

déploiement des réseaux très haut débit en dehors des zones très denses, au travers du Fonds national pour 
la société numérique (FSN). Cette d®marche sôinscrit notamment dans le cadre des dispositions pr®vues par 

la loi relative à la lutte contre la fractu re numérique du 17 décembre 2009. 
 

Le Gouvernement a publié le 14 juin 2010 un document dôorientation pr®sentant le programme national 

« très haut débit ». Conformément à ce qui a vait ®t® annonc® ¨ lôoccasion du Comit® interminist®riel 
d'aménagement et de développement du territoire (CIADT) du 11 mai 2010, ce programme compren ait 

notamment la réalisation de déploiements pilotes en dehors des zones très denses.  
 

Lôobjectif de ces projets-pilotes associant collectivités locales et opérateurs, était de permettre le 

déploiement rapide, à titre expérimental, de réseaux de desserte optique sur des périmètres géographiques 
limités. Comme stipul® dans le cahier des charges de lôappel ¨ projets-pilotes quôavait publi® le Commissariat 

G®n®ral ¨ lôInvestissement, lôobjectif était  «  notamment dôidentifier les bonnes pratiques relatives aux 
architectures techniques, aux processus de co-investissement, aux ®changes dôinformation entre acteurs du 

d®ploiement ou encore ¨ lôarticulation entre les r®seaux d®ploy®s par des investisseurs privés et les réseaux 

dôinitiative publique. » Il sôagissait in fine dôen d®gager de bonnes pratiques susceptibles dô®clairer les 
déploiements ultérieurs à grande échelle de réseaux FttH dôinitiative publique. Pour faciliter la mise en îuvre 

de ces projets-pilotes, il ®tait pr®vu que 50% de leur co¾t soit pris en charge par lôÉtat. 
 

Le présent « recueil de bonnes pratiques » capitalise les principaux enseignements qui ont pu être tirés de 
ces projets sur la période du 1er janvier au 31 juillet 2011. 
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Élaboré avec lôassistance des soci®t®s de conseil PMP et Qu@trec et lôappui juridique de Bird&Bird, il a 

bénéficié des informations et avis des acteurs des projets qui ont été consultés à plusieurs reprises par voie 
de questionnaires et dôentretiens.  

 
Comme lôindique le cahier des charges, publi® en juillet 2011, de lôappel ¨ projet « r®seaux dôinitiative 

publique » du Programme national  « très haut débit », le présent recueil a vocation à aider les collectivités 
territoriales désireuses de bénéficier de cofinancements de lôÉtat pour des déploiements FttH, à choisir une 

architecture technique, des r¯gles dôing®nierie et des modalit®s dôexploitation compatibles avec les attentes 

des opérateurs usagers du réseau. 

3.2  Principales caractéristiques des pilot es 

 
À la suite dôun appel ¨ projet adress® aux collectivit®s locales, plusieurs dizaines de candidatures ont ®t® 

présentées et six projets-pilotes ont été s®lectionn®s en d®cembre 2010 par le comit® dôengagement du 

Programme national « très haut débit 1. Les sites retenus et les acteurs du projet sont présentés dans le 
tableau ci-dessous.  

 
 

Commune  
 du site  

Commune 
rural e/  
urbai ne  

Porteur du projet *  Exploitant du réseau  

Procédure utilisée 
pour la 

construction du 
réseau  

Issoire  Urbain CR dôAuvergne 
Auvergne Haut Débit  
(France Télécom) 

Avenant PPP 

Chevry -Cossigny  Urbain 
CG de Seine-et-
Marne 

Sem@for77 (Covage) Avenant DSP 

Aumont -Aubrac  Rural CG de la Lozère 
Net 48  
(Altitude Infrastructure)  

Avenant DSP 

Sallanches  Urbain 
Régie Gaz Électricité 
de Sallanches 

Régie Gaz Électricité  
de Sallanches 

Marché de travaux 

Saint -Lô Urbain Manche Numérique  
Manche Télécom   
(SFR Collectivités) 

Avenant DSP  

Mareuil -sur -Lay  Rural France Télécom  France Télécom  
Financement 
opérateur 

*Le porteur de projet est le cocontractant de la convention avec passée avec la Caisse des Dépôts et Consignations, opérateur du FSN 
pour le compte de lôÉtat. 

Figure 2 : Communes et exploitants des pilotes  

 

 
Les six projets-pilotes FttH retenus se trouvent dans des communes de tailles assez diverses. Leurs 

exploitants représentent un large échantillon des opérateurs spécialistes des RIP. 
 

Dans quatre cas, la construction du réseau a été engagée par avenant à des contrats de RIP haut débit en 

cours (contrat de partenariat ou délégation de service public) et dans les deux autres cas elle a bénéficié de 
march®s de travaux en cours. La capacit® ¨ passer en phase de construction tr¯s rapidement avait dôailleurs 

été un critère de choix important des sites pilotes. 
 

 

 

                                                
1 Un septi¯me site avait initialement ®t® s®lectionn® mais est sorti de lôexp®rimentation suite ¨ des désaccords avec les 
op®rateurs commerciaux sur sa strat®gie technique (six fibres par utilisateur final en desserte, pas dôoffre de collecte) 
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On peut également noter que les sites choisis sont assez disséminés sur lôensemble du territoire national.  
 

 

Figure 3 : Répartitio n géographique des pilotes  

 

 

 
Lôarticulation entre op®rateurs dôimmeubles et op®rateurs commerciaux ®tait un point cl® des pilotes. Quatre 

op®rateurs commerciaux dôenvergure nationale ®taient partenaires du projet dôIssoire et un ou deux dôentre 
eux se sont aussi engagés sur Mareuil, Saint-Lô et Aumont-Aubrac, ¨ c¹t® dôautres op®rateurs. À Sallanches, 

où un partenariat avec un op®rateur commercial dôenvergure nationale ®tait initialement envisag®, ce sont 

finalement quatre autres opérateurs qui ont entrepris  dôutiliser le réseau. 
 

 

Site  
Opérateurs commercia ux engagés  

(en gras les OCEN) 

Issoire Orange , SFR, Free, Bouygues Télécom  

Chevry-Cossigny Orange , Wibox, Comcable 

Aumont-Aubrac Bouygues Télécom , Wibox, Alsatis 

Sallanches Alsatis, e-tera, Ultimeo, Wibox 

Saint-Lô Orange, SFR  

Mareuil-sur-Lay Orange, SFR 

Figure 4 : Opérateurs commerciaux des pilotes  

 

 

Les pilotes desservent en tout près de 7 000 lignes en FttH, pour lôessentiel (¨ plus de 96 %) des foyers, soit 
un peu plus de 1 000 lignes par site en moyenne. À peine 4% des lignes desservent des entreprises et des 

sites publics et quelques lignes desservent des sites techniques.  
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Nom du site  Nombre de lignes  
Nb 
PM 

Issoire  786 2 

Chevry -Cossigny  2 100 1 

Aumont -Aubrac  619 1 

Sallanches  1 874 1 

Saint -Lô 899 1 

Mareuil -sur -Lay  715 2 

Figure 5 : Nombre de lignes et de PM par pilote  

 

Les réseaux de desserte des pilotes ont été construits au cours du premier semestre 2011. Les premiers 

raccordements dôabonn®s finals nôont ®t® r®alis®s que mi-juin. Au 31 juillet, une centaine de clients avaient 

souscrit un abonnement très haut débit mais  seulement quelques-uns étaient en service. Début octobre, la 
montée en charge des réseaux se poursuivait avec près de 400 clients FttH soit près de 6% des lignes 

raccordables. Le pilote le moins avancé venait tout juste de commencer la commercialisation mais sur le plus 
avancé la commercialisation avait commencé fin-mai et atteignait déjà 24% de pénétration début octobre 

(nombre dôutilisateurs finals ayant souscrit le service / prises raccordables). 

 

3.3  Domaines nouveaux particulièrement explorés dans les pilotes  

 

Les pilotes ont permis dôaborder de nombreuses problématiques majeures pour les futurs déploiements de 

réseaux publics FttH et spécifiques à la ZMD.  
 

Parmi les principaux domaines nouveaux explorés dans les pilotes, on peut notamment relever  que 
lôinteraction entre dôune part des op®rateurs dôenvergure nationale et dôautre part des opérateurs 

dôimmeuble ind®pendants dôeux et leur proposant une offre passive a pu être testée pour la première fois 

sur un échantillon significatif de cas : 

¶ France Telecom à Chevry-Cossigny et à Saint-Lô 

¶ SFR à Mareuil-sur-Lay et à Issoire  

¶ Free à Issoire 

¶ Bouygues-Telecom à Aumont-Aubrac et Issoire. 

 

Par ailleurs, des pratiques techniques encore peu répandues ont pu être explorées sur plusieurs pilotes, par 
exemple : 

¶ le pré-raccordement (construction de raccordements finals a priori, sans quôil y ait de demande 

dôop®rateur commercial),  

¶ le raccordement final de pavillon, 

¶ le déploiement de câbles en aérien, 

¶ la mise en îuvre de PM en armoire de rue.  

 

On retiendra également quôun pilote a permis lô®laboration dôune grille tarifaire innovante dont un certain 

nombre de principes se sont largement diffusés (droits dôusage par tranches de lignes, notamment ). 

 

Enfin, lôobservation des pilotes a permis de soulever encore dôautres probl®matiques discut®es dans ce 

recueil, telle que celle du bilan optique des réseaux FttH. 
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3.4  Limites  

 

Le pr®sent document nôest pas un guide mais un recueil des bonnes pratiques. Un guide se veut en effet un 

outil complet prodiguant des conseils et des méthodes de façon prescriptive pour un processus entier. Le 
terme de recueil indique quôil sôagit ici de d®gager les probl®matiques qui sont apparues au cours des 

quelques mois dôexpérimentation et dôen tirer tous les enseignements possibles ¨ ce stade, sans garantie 
dôexhaustivit®.  

 

À cet égard il convient de souligner que les limites intrins¯ques de lôexpérimentation (type et taille des sites, 
durée é) nôont pas permis dôaborder tous les sujets pertinents dans la construction et lôexploitation dôun 

réseau FttH en ZMD. 
 

Par exemple, pour ce qui concerne les processus dôexploitation, de nombreux points ne seront industrialis®s 
quôaprès la période dôexp®rimentation.  

 

Autre exemple : étant donn® le faible nombre dôabonn®s en service ¨ la fin de lôexp®rimentation et que ce 
nombre continue à progresser assez rapidement, il nôest pas possible de corr®ler lôapp®tence des utilisateurs 

avec des facteurs tels que le caractère dégroupé ou non de la zone, son débit DSL, les opérateurs présents 
et leur politique commerciale.  Il nôest pas non plus possible dô®tablir des analyse sur la qualité de service 

(taux dôincidents, causes, d®lais de r®tablissementé).  

 
En outre, comme on pouvait sôy attendre, les op®rateurs dôimmeuble ont ®t® g®n®ralement discrets sur le 

détail de leurs coûts. 
 

Enfin, même si certaines communes étaient rurales au sens de lôINSEE, les déploiements nôont concerné que 
leurs centres bourgs et non des zones « hyper-rurales » comportant des hameaux et des maisons isolées. Or 

ce type de zone comporte des problématiques particulières quant ¨ lôimplantation des PBO (à quelle distance 

des maisons isolées ?), en matière de bilan optique ou de normalisation des adresses. 

 

 

 

Les chapitres ci-après présentent les réalisations des pilotes qui peuvent être considérées comme de bonnes 
pratiques et qui peuvent donc servir de r®f®rence pour dôautres op®rations de déploiement FttH. 

 

Certains choix effectués dans le cadre des pilotes, face à des questions nouvelles, sont encore des sujets de 

débat. Les problématiques correspondantes sont formulées dans les titres de chapitre sous forme de 
question et sont analysées en détail. Pour chacune de ces questions, sont exposés successivement : la 

problématique, les pratiques des pilotes, les positions des opérateurs commerciaux et des orientations. 

 

Les difficultés rencontrées au cours des pilotes sont également mentionnées dans la mesure où elles 
constituent des retours dôexp®rience int®ressants. 
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4.  LES QUESTIONS STRUCTURAN TES DE LôARCHITECTURE TECHNIQ UE 

 

4.1  Quelles exigences de bilan optique  ? 
 

4.1.1 Problématique 

 
Pour assurer le fonctionnement dôun r®seau FttH, il faut évidemment assurer une cohérence technique entre 

les ingénieries de réseau des op®rateurs dôimmeuble et les architectures actives des opérateurs 
commerciaux qui souscrivent des offres passives, car leurs architectures reposent sur des hypothèses 

dôaffaiblissement maximal :  

 
¶ Dans une architecture PON, lôaffaiblissement maximal ¨ respecter aujourdôhui est typiquement de 

28 dB entre la Prise de Terminaison Optique et lôentr®e dans lô®quipement PON central (OLT) ; cette 

valeur est dôailleurs susceptible dôaugmenter prochainement grâce à des progrès techniques. 
 

¶ Dans une architecture Point ¨ Point, lôaffaiblissement maximal le plus contraignant se situe entre la 

Prise de Terminaison Optique et le premier commutateur de données. Sa valeur dépend des 
performances des composants optiques de lô®quipement plac® chez lôutilisateur.  

 

La prise en compte de ces objectifs dôaffaiblissement dans lôing®nierie dôun r®seau FttH peut notamment 
avoir un impact sur la distance maximale entre un PM et les PTO quôil dessert et donc sur la localisation et la 

taille des PM. 
 

 

4.1.2 Pratiques des pilotes 
 

Lôaffaiblissement maximal des différents segments de réseau (raccordement final, segment PM-PBO et 
raccordement distant) nôest pas toujours sp®cifi® dans les pilotes. 

 
Dans certains pilotes il est spécifié uniquement pour la desserte : 

¶ Un op®rateur dôimmeuble, filiale dôun op®rateur commercial dôenvergure nationale d®ployant du 

PON, a dôabord sp®cifi® un affaiblissement maximal de 2 dB entre PM et PBO puis de 3 dB entre PM 

et PBO. 
¶ Un autre op®rateur dôimmeuble, filiale dôun autre op®rateur commercial dôenvergure nationale, 

déployant du PON, spécifie 3 dB au maximum entre le PM et la PTO. 

¶ Dans deux autres cas, la garantie concerne le parcours optique du NRO à la PTO. La valeur 

maximale affichée est de 2,5 dB dans un cas et 5 dB dans lôautre. 
 

Dans les deux premiers cas, ces spécifications sont présentées comme provisoires et elles ne précisent pas à 

partir de quel point du PM lôaffaiblissement est mesur®. 
 

 

4.1.3 Positions des opérateurs 

 
Pour les deux op®rateurs dôenvergure nationale dont une filiale est op®rateur dôimmeuble dôun pilote, leur 

position recoupe globalement celle de leur filiale, ¨ savoir lôexigence de la fourniture par lôOI dôun 

affaiblissement maximal en desserte. Toutefois, lôOI et lôOC dôun m°me groupe ne semblent pas encore  
alignés sur la question de savoir si lôexigence porte sur le segment PM-PBO, ou sur le segment PM-PTO. 
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Un op®rateur qui privil®gie lôarchitecture Point-à-Point formule quant à lui des attentes de longueur 

maximale de fibre.  
 

Un autre op®rateur dôenvergure nationale indique quôil attend de lôOI un affaiblissement optique maximal de 
5 dB du NRO à la PTO. Un autre opérateur indique également que le budget optique significatif à ses yeux 

est du NRO à la PTO. 
 

Plusieurs opérateurs précisent que leurs positions sont sujettes à évolution.  

 
 

 

4.1.4 Orientations proposées 

 

Les positions des opérateurs commerciaux soulèvent plusieurs difficultés : 
¶ Dôabord, les positions des op®rateurs apparaissent assez diverses, ce qui est un facteur de 

complexit® pour un op®rateur dôimmeuble. 

¶ Une exigence sur le segment PM-PTO semble avoir plus dôint®r°t que sur le segment PM-PBO mais 

pose la difficulté que le bilan PBO-PTO nôest pas connu lors des ®tudes dôing®nierie sôil nôy a pas eu 
pré-®tude du raccordement et surtout sôil nôy a pas eu choix des modalit®s de mise en îuvre 

(®pissures ou connecteurs, pose ou non dôun bo´tier de jonction au point de p®n®tration du 
logement pour changement de c©bleé). 

¶ Des opérateurs qui déploient du PON formulent des exigences fortes et qui peuvent être 

contraignantes sur le tronçon de desserte, alors que le fonctionnement dôun syst¯me PON exige 

avant tout un certain bilan optique de bout en bout entre OLT et PTO. 
¶ Formuler des attentes de longueur maximale de fibre semble moins assuré que de parler 

uniquement dôaffaiblissement, pour la m°me raison que les modalit®s de mise en îuvre des 

équipements optiques peuvent influer sur ce paramètre.  
¶ Enfin, les valeurs dôaffaiblissement de 3 dB en desserte d®termin®es sur les zones arrière de certains 

pilotes et figurant dans leurs spécifications techniques semblent difficilement compatibles, dans les 

zones rurales, avec lôobligation r®glementaire quôun PM ait une capacit® dôau moins 300 lignes 

(d®cision de lôARCEP nÁ 2010-1312, article 3) . 
 

Dans ce contexte, les futurs RIP ne devraient °tre ®tablis quôapr¯s un dialogue approfondi avec les 
opérateurs sur cette question et ceci dôautant plus quôils incluent des zones ¨ habitat dispers®. 

 
Les règles adoptées par certaines collectivités pour leurs ®tudes dôing®nierie FttH, à savoir respecter une 

distance maximale entre NRO et PTO, par exemple 8 ou 10 km, est une précaution louable mais elle nôest 

pas suffisante, car elle préjuge des réelles contraintes des opérateurs ne serait-ce que parce quôils ne 
comptent pas tous nécessairement établir leurs équipements dans les NRO prévus par la collectivité. Elle 

préjuge également des modalit®s de mise en îuvre par leurs installateurs si elles ne sont pas suffisamment 
définies (connecteurs versus épissures et leur qualité réelle effective) . Pour une distance de 4 km, le budget 

optique mesuré sur deux réseaux différents peut varier du simple au double par exemple.    

  
Il serait donc souhaitable que les opérateurs commerciaux souhaitant souscrire des accès passifs à des 

lignes FttH publient leurs objectifs techniques en mati¯re dôaffaiblissement, de mani¯re ¨ ce quôils puissent 
°tre prises en compte par les collectivit®s et OI publics dans la r®alisation de leurs sch®mas dôing®nierie. 

 
En retour, il serait sans doute souhaitable que, dans le cadre de la concertation préalable entre une 

collectivité souhaitant établir un RIP FttH et les opérateurs, la collectivité leur communique son projet de 

sch®ma dôing®nierie. Celui-ci devrait préciser, outre les éléments dont la communication est obligatoire 
(notamment : position prévue des PM, zone arrière, nombre de lignes), les éléments supplémentaires 

suivants: 
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¶ lôaffaiblissement maximal de la desserte par PM entre le connecteur au PM et la PTO (voire la 

répartition en pourcentage des prises par graduation de la valeur dôaffaiblissement) 

¶ les tracés et principales caractéristiques des raccordements distants prévus, le cas échéant 
¶ lôaffaiblissement maximal des raccordements distants de PM sur deux points connectorisés aux 

extrémités 

¶ lôh®bergement propos® pour ®tablir un NRO, le cas ®ch®ant. 

 

Ces ®l®ments peuvent permettre ¨ un op®rateur de v®rifier quôil peut ®tablir une architecture satisfaisante 
sur la base de ces ®l®ments, et ¨ d®faut de demander ¨ la collectivit® dôam®nager son projet.  

 

Cette concertation devrait conduire à ce que chaque opérateur indique formellement dans quelle mesure 

lôing®nierie du RIP lui convient. Elle devrait bien entendu intervenir au cours des ®tudes dôing®nierie du RIP, 
avant tout début de cons truction.  

 

4.2  Mono -fibre ou bi - fibre  ?  

 

4.2.1 Problématique 

 
Pour rappel, dans les zones tr¯s denses, lôarticle 5 de la d®cision nÁ 2009-1106 de lôARCEP impose ¨ 

lôop®rateur dôimmeuble de faire droit aux demandes raisonnables des op®rateurs souhaitant b®n®ficier de 

fibres dédiées pour la desserte de pour chaque logement. En pratique jusquô¨ quatre opérateurs peuvent 
demander chacun la pose dôune fibre mais on constate également des pratiques de partage entre 

opérateurs. De sorte que les colonnes montantes et les raccordements sur palier sont établis avec 2 ou 4 
fibres. 

 

Pour les d®ploiements en dehors des zones tr¯s denses, lôARCEP a consid®r® au IV. - 1) de sa décision n° 
2010-1312 que « la remont®e dôun r®seau en point-à-point multifibres jusquô¨ un point de mutualisation de 
quelques centaines à quelques milliers de lignes est susceptible dôengendrer des probl¯mes de saturation 
dans lôinfrastructure de g®nie civil. Par ailleurs, le d®ploiement dôun r®seau multifibres en aval du point de 
mutualisation a également un impact sur le volume du point de mutualisation, ce qui crée donc,  pour une 
m°me zone arri¯re de logements, des contraintes suppl®mentaires sur lôimplantation locale de ces 
équipements.  
 
En outre, les travaux pr®liminaires ¨ lôadoption de la pr®sente d®cision ont montr® que, contrairement aux 
zones très denses, aucun acteur ne souhaitait bénéficier, à ce stade, de fibre dédiée surnuméraire. Dès lors, 
qualifier une demande de fibre dédiée de raisonnable ne serait pas pertinent. 
 
En cons®quence, la pr®sente d®cision nôimpose pas ¨ lôop®rateur dôimmeuble de faire droit ¨ des demandes 
®manant dôop®rateurs tiers de b®n®ficier dôune fibre d®di®e. » 
 
Si un op®rateur dôimmeuble public nôa donc pas lôobligation de d®ployer une fibre surnum®raire ¨ la 

demande dôun op®rateur commercial, il nôen reste pas moins quôil peut d®cider de déployer plusieurs fibres 
jusquôau logement, de sa propre initiative. 

  

 

4.2.2 Pratiques des pilotes 

 
D¯s le d®part les trois pilotes dont les op®rateurs dôimmeubles sont li®s ¨ des op®rateurs commerciaux 

dôenvergure nationale ont d®cid® de ne poser quôune fibre par logement en desserte. Ceci confirme le 

manque dôapp®tence de ces op®rateurs pour une ing®nierie multifibres, ®voqu® par lôARCEP dans sa d®cision 
citée ci-dessus. 
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Les trois autres pilotes ont souhaité au départ mettre en place une architecture bi -fibre. Mais lôun dôeux a 

rapidement renoncé, car son déploiement comprenait une importante proportion de parcours aérien et que 
ses ®tudes dôing®nierie ont mis en ®vidence que le surpoids induit par lôarchitecture bi-fibre pénalisait trop 

son déploiement. Il est donc passé au mono-fibre. 
 

Les deux autres pilotes ont déployé en bi-fibre, sans rencontrer ce type de difficulté puisque le segment PM-
PBO était construit essentiellement en souterrain et parce que les disponibilités en infrastructures 

mobilisables se sont avérées suffisantes. Dans les deux cas, les deux fibres étaient soudées à la PTO. 

 
À quoi était destinée la seconde fibre ? 

 
Dans un cas il était principalement envisagé par la collectivité ¨ lôinitiative du pilote que la seconde fibre 

véhicule la distribution de programmes de télévision afin de compléter des services « double-play » (Internet 

et téléphonie) de certains opérateurs et de faire ainsi b®n®ficier les m®nages dôoffres ç triple play » 
(Internet, téléphonie et télévision) . Toutefois, au cours du pilote, la collectivité est devenue davantage 

confiante que des op®rateurs dôenvergure nationale souscriraient des acc¯s passifs sur son r®seau et 
proposeraient des offres « triple-play » à court ou moyen terme. Étant donn® quôune grande part de sa 

motivation à déployer le FttH en bi-fibre sur son territoire ®tait dôassurer la disponibilit® dôune telle  offre 
« triple play », elle nôest plus certaine de continuer ¨ le faire, au-delà du pilote. 

 

Dans lôautre cas, la collectivit® envisageait initialement que la seconde fibre ait un rôle spécifique, différencié 
de la premi¯re. Alors que la premi¯re ®tait destin®e ¨ satisfaire ¨ lôobligation dôacc¯s passif au PM, la 

seconde aurait permis de remonter en point ¨ point au NRO sans brassage au PM, afin dôavoir une offre 
point-à-point au NRO en sus de celle au PM, éventuellement en mode activé. La collectivité envisageait 

®galement que la seconde fibre puisse apporter des services dôint®r°t g®n®ral (t®l®sant® par exemple) en 

parallèle à des services commerciaux apportés par les opérateurs sur la première fibre.  
 

La réflexion de cette collectivité a également évolué au cours du pilote. Elle a conserv® lôarchitecture bi-fibre 
mais elle a fini par donner  à la seconde fibre un rôle identique à la première. En dôautres termes il y a 

indifférenciation des deux fibres. Un op®rateur dôenvergure national partenaire du pilote, dôabord r®ticent au 

bi-fibre dans la conception initiale de la collectivit®, lôa finalement accept®e dans ces conditions. Mais il nôest 
pas certain que son acceptation sur le pilote vaille acceptation du principe du bi-fibre en général. 

 
Lôarchitecture bi-fibre a permis à un particulier de prendre un abonnement personnel et un autre 

professionnel, un sur chacune de ses deux fibres. Une entreprise a également pris deux abonnements 
diff®rents sur ses deux fibres et a d®clar® quôelle aurait m°me souhait® souscrire trois abonnements sur 

trois fibres.  

 
Aussi, cette collectivité estime que le choix du bi-fibre, sans différenciation des deux fibres, est pertin ent et 

elle souhaite continuer son déploiement FttH de cette façon sur son territoire, au -delà du pilote. 
 

Il est ¨ noter que dans le cas de ce pilote, lôindiff®renciation des deux fibres va jusquô¨ faire payer les 

m°mes frais de raccordement final pour lôutilisation de la première et de la seconde fibre, même si, au 
moment de lôutilisation de la seconde fibre, le raccordement final a en fait d®j¨ ®t® ®tabli. Côest-à-dire que 

les recettes de raccordement final de la ligne doublent quand les deux fibres sont souscrites. 
 

On peut enfin ®voquer quôun projet qui avait ®t® initialement présélectionné pour figurer parmi les pilotes a 
renoncé notamment car il avait prévu une architecture à 6 fibres par lignes immédiatement repoussée par 

tous les opérateurs approchés pour devenir partenaires de ce projet.  
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4.2.3 Positions des opérateurs commerciaux 

 
Pour un op®rateur susceptible dôutiliser une fibre, lôexistence dôune seconde fibre est plut¹t vue comme une 

menace. Si les conditions dôacc¯s ¨ la seconde fibre ne sont pas équivalentes à celles de la première, il peut 
craindre quôun concurrent en tire avantage contre lui. Si la collectivit® entend apporter un service dôint®r°t 

g®n®ral sur la deuxi¯me fibre, il peut craindre que cela ne diminue lôint®r°t du client final pour la première 
fibre, donc que cela diminue la pénétration des services commerciaux ou leur recette unitaire. 

 

De plus, quoique les tarifs dôun RIP soient g®n®ralement d®connect®s de ses co¾ts (puisquôun RIP ne peut 
g®n®ralement pas recouvrer lôensemble de ses coûts à travers ses recettes), certains opérateurs craignent 

que les surco¾ts de lôoption bi-fibre ne soient r®percut®s dans les tarifs dôacc¯s au r®seau FttH. 
 

Il semble toutefois que les op®rateurs puissent sôaccommoder du bi-fibre si lôutilisation des deux fibres est 

indiff®renci®e de sorte quôelle permet la souscription de deux abonnements commerciaux dans des 
conditions équivalentes comme dans le cas du pilote relaté ci-dessus. 

 
 

4.2.4 Orientations proposées 
 

Tout dôabord, on notera quôaucun acteur des pilotes, parmi les projets d®ploy®s retenus, nôa ®voqu® un 

déploiement avec plus de deux fibres. Le choix est donc bien entre une et deux fibres et il devrait être 
abordé différemment selon le segment de réseau considéré. 

 
¶ Sur le raccordement final, il semble pertinent de poser deux fibres, sans nécessairement souder la 

deuxième chez lôutilisateur. En effet le surcoût du câble est marginal et la pose initiale de deux fibres 

facilite la mise en îuvre dôune seconde fibre si elle sôav¯re ultérieurement nécessaire, notamment 

pour des besoins professionnels comme dans les cas rencontrés sur un des pilotes. En particulier, 
dans le cas dôun raccordement souterrain, la pose de deux fibres ®vite de devoir tirer un second 

câble, ce qui peut être problématique si le fourreau de raccordement final a été écrasé entre temps.  
Ce cas est loin dô°tre marginal, comme indiqué ci-après dans la section consacrée au raccordement 

final.  
 

¶ Sur le segment PM-PBO, en revanche, la pose de deux fibres par prise impacte sensiblement les 

co¾ts. Outre les impacts indiqu®s par lôARCEP dans la d®cision cit®e ci-dessus, le cas dôun pilote a 

montr® quôun d®ploiement a®rien pouvait se montrer particuli¯rement sensible ¨ une architecture bi-
fibre. Il semble donc plutôt pertinent de se con tenter de sur-dimensionner légèrement ce segment 

(cf. section 5.4 sur le segment PM-PBO).  
 

En lô®tat actuel de lôoffre dôacc¯s aux installations de g®nie civil pour les r®seaux FTTx publi®e par France 

Télécom, un tel surdimensionnement nôa pas dôimpact sur le tarif de location de ses installations, puisquôil ne 
dépend que du nombre de logements appartenant à la zone arrière du point de mutualisation.  Le 

surdimensionnement est toutefois contraint par les r¯gles dôoccupation du g®nie civil de France T®l®com. 
 

Nota : Les considérations qui précèdent ne font pas rentrer en ligne de compte la possibilité de recourir au 

multiplexage en longueur dôonde sur une seule fibre (en supposant que lôOI g¯re lô®quipement de 
multiplexage pour le compte des opérateurs commerciaux) car cette technique est encore trop coûteuse.  
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4.3  Activer ou non  ?  

 

4.3.1 Problématique 

 
Dans lôarticle 6 de sa d®cision nÁ 2010-1312, lôARCEP impose que « lôop®rateur dôimmeuble offre aux autres 
op®rateurs lôacc¯s aux lignes, au niveau du point de mutualisation, sous forme passive ». 

 
LôARCEP met lôaccent sur lôoffre dôaccès passive car côest celle qui minimise la part de r®seau en monopole et 

donc qui maximise la valeur laissée à un opérateur commercial, la maîtrise de son réseau et donc ses 
possibilités de différentiation.  Elle est donc essentielle ¨ lôexercice de la concurrence sur le marché de détail 

au profit des utilisateurs finals , dans une perspective de long terme. En France, côest bien lôoffre passive du 
dégroupage qui a permis le développement du marché du haut débit.  

 
La Commission a déjà rendu une décision favorable à un projet de RIP FttH2 qui nôavait quôune offre passive. 
Celle-ci a été publiée le même jour que les « Lignes directrices communautaires pour lôapplication des r¯gles 

relatives aux aides dô®tat dans le cadre du d®ploiement rapide des r®seaux de communication ¨ haut d®bit » 

du 17 septembre 2009. Or, sa version anglaise indique en page 24 « whatever the type of NGA network 
architecture that will benefit from State aid, it  should (...) satisfy all different types of network access 
operators might seek (including but not limited to access to ducts, fiber and bitstream) » (soulignement 
rajouté) . Côest ¨ dire : «  quelle que soit lôarchitecture du r®seau de nouvelle g®n®ration bénéficiant de fonds 

publics, il devrait fournir tous les types dôacc¯s au r®seau souhait®s par les op®rateurs, y compris lôacc¯s aux 
fourreaux, à la fibre et des lignes activées » 

 

Sur ce point, il semble souhaitable que la position de la Commission soit clarifiée ¨ lôissue de la r®vision de 
ces lignes directrices, qui a été engagée.  

 
Quoi quôil en soit, une offre de lignes activées est, en principe, plus accessible à des opérateurs à faible 

capacit® dôinvestissement ou sans pr®sence locale de leur r®seau. Elle permet donc à des opérateurs de 

rentrer sur le march® et de monter lô®chelle de lôinvestissement et dôacqu®rir progressivement des ressources 
de réseau passives. Elle peut également permettre à des opérateurs possédant des atouts particuliers 

(marque, proximit® client, offre ¨ valeur ajout®eé) de rester durablement sur le march® m°me avec une 
part de marché faible. Aussi, une offre de lignes activées peut également contribuer ¨ lôexercice de la 

concurrence, de façon complémentaire à une offre passive dans la mesure où son tarif ne désincite pas les 
op®rateurs ¨ monter dans lô®chelle des investissements. 

 

Une offre de lignes activées peut être fournie par un opérateur qui aurait acquis des droits dôacc¯s passif 
auprès de lôop®rateur dôimmeuble. Certes aucun opérateur privé ne propose à ce jour dôoffre de gros de 

bande passante très haut débit sur réseau FttH. Mais plusieurs op®rateurs dôenvergure nationale ont une 
importante activité de commercialisation de lignes activées DSL et il nôest pas ¨ exclure quôils développent 

prochainement une activité équivalente sur les accès FttH. 

 
La question se pose donc que la collectivit® ayant pris lôinitiative du d®ploiement FttH doive faire en sorte 

quôun op®rateur public (lôop®rateur dôimmeuble ou un tiers) offre  de la bande passante très haut débit, 
comme on en trouve sur quelques RIP FttH pionniers (à Pau par exemple) et ¨ lôinstar de lôoffre de bande 

passante haut débit que lôon peut trouver sur de tr¯s nombreux RIP, quôil sôagisse de bande passante sur 

accès DSL ou sur boucle locale radio. 
 

                                                
2 Cf. décision N331/08 concernant le projet THD92 et notamment le  § 43 de la décision : «  Services offerts : Le 
d®l®gataire fournira des services de location de fibre optique nue (ou service de connectivit® optique) ¨ lôexclusion de 
tout service actif permettant ainsi aux op®rateurs dôoffrir leurs services en optant indiff®remment pour les deux 
architectures « point à point » et « point multipoint »  » et le § 148 : « Le soutien public va par conséquent accélérer la 
mise en place dôun r®seau passif, neutre, librement accessible (óouvertô) et mutualis® dans les zones moins rentables, 
tout en assurant, grâce à ses caractéristiques, que la concurrence ne soit pas entravée dans le futur. » 
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4.3.2 Pratiques des pilotes 

 
Sur les six pilotes, deux ont choisi dôactiver leurs r®seaux FttH et de fournir non seulement des accès passifs 

mais également des lignes activées très haut débit.  
 

Dans les deux cas, le débit est de 100 Mbit/s symétriques et la livraison est proposée soit localement soit à 
un GIX. 

 

Dans un des deux cas, cette offre nôa pas donn® lieu ¨ transaction. Seule lôoffre passive a été souscrite, y 
compris par des opérateurs locaux. Ils doivent donc installer leurs propres équipements actifs localement. 

Mais ceci a été rendu possible parce que lôexploitant du RIP leur a fourni des prestations de bande passante 
en collecte, jusquô¨ un GIX.  

 

Dans le second cas, lôoffre passive a ®t® souscrite par un op®rateur dôenvergure nationale et lôoffre de lignes 
activées a été souscrite par deux opérateurs locaux. 

 
 

4.3.3 Positions des opérateurs commerciaux 
 

De manière peu surprenante, les op®rateurs ont des positions assez cliv®es sur la question de lôactivation 

des RIP FttH, selon leur part de marché.  
 

Les op®rateurs locaux sont demandeurs dôoffres de lignes activées. Mais lôexp®rience dôun pilote montre 
quôils privil®gient lôoffre passive si elle est économiquement abordable et quôils peuvent trouver des solutions 

de collecte jusquô¨ un de leurs points de pr®sence, car côest celle qui leur laisse le plus de maîtrise de leur 

réseau et de possibilité de différentiation . 
 

Au contraire, les op®rateurs dôenvergure nationale nôenvisagent de nôutiliser que des offres passives. Aussi, 
lôexistence dôune offre active sur un RIP non seulement nôattire pas les grands op®rateurs puisquôils ne 

souscrivent pas ¨ ce type dôoffre, mais peut même constituer  un facteur rebutant, car ils peuvent craindre 

que la collectivité ne favorise son offre de lignes activées par rapport ¨ lôoffre passive et quôelle ne favorise 
par là-même de petits op®rateurs, qui sont la cible de ce type dôoffre. 

    
 

4.3.4 Orientations proposées 
 

Un ensemble de consid®rations doivent inciter ¨ la r®serve concernant lôactivation dôun RIP FttH par 

lôexploitant public :  
¶ Lôactivation implique des surco¾ts non n®gligeables, non seulement en ®quipements mais aussi en 

exploitation, en système dôinformation et en collecte. 

¶ Elle peut rendre le RIP moins attractif vis-à-vis des op®rateurs dôenvergure nationale. 

¶ Si le RIP met en place des offres actives, alors que des opérateurs souscrivent ®galement lôoffre 

passive d®j¨ existante, les offres actives ne concernent quôun faible nombre de clients finals et les 
investissements correspondant ont plus de difficultés à être  rentabilisés. 

¶ Lôoffre de lignes activées du RIP est susceptible dô°tre concurrencée à tout moment par celle dôun 

opérateur qui aurait souscrit un accès passif. 

¶ Introduire cette offre dans le catalogue du RIP soulève une difficile question de cohérence tarifaire 
entre offres actives et passives avec à la clef un risque de discrimination entre types dôop®rateurs.  

 

Le sch®ma ¨ viser est sans doute que le RIP se contente dôune offre passive et quôune offre de lignes 
activées satisfaisante soit offerte par un et id®alement plusieurs op®rateurs clients de lôoffre passive. 
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À défaut, lôexploitant public du RIP devra sans doute pr®voir dôactiver lui-même son réseau. Mais comme il 

reste expos® au risque dô°tre concurrenc® par des opérateurs clients de son offre passive, il devrait 
examiner la sensibilit® de son plan dôaffaires ¨ cette perspective. Il pourrait ®galement nôactiver le r®seau 

quôapr¯s un certain délai de commercialisation de lôoffre passive en ayant procédé, ¨ lôissue de ce d®lai, ¨ un 
constat de carence dôune offre de lignes activées. 

 
 

4.4  Que construire en amont du PM  ?  

 

4.4.1 Problématique 

 
Conform®ment ¨ la d®cision de lôARCEP nÁ 2010-1312, une collectivité qui souhaite déployer un réseau FttH  

doit construire un r®seau de desserte jusquô¨ un point de mutualisation établi « à proximité immédiate du 
segment de transport du réseau dôinfrastructures de g®nie civil de France T®l®com, ou dôune infrastructure 
de g®nie civil alternative offrant des conditions dôacc¯s ®quivalentes » (article 4. de la décision)  et leur 

donnant accès à au moins 300 lignes. Si le point de mutualisation comprend moins de 1000 lignes, le RIP 
doit également comprendre un raccordement distant  et celui-ci doit respecter un certain nombre de 

principes, notamment tarifaires. Il devrait aussi satisfaire à la condition de proximité précédente. 
 

En revanche, il nôy a aucune obligation r®glementaire dô®tablir :  

- des NRO,  
- des liaisons de collecte optique pour : 

o la collecte des NRO,  
o la collecte des PM de plus de 1000 lignes établis à proximité immédiate dôun r®seau de 
transport dôune infrastructure de g®nie civil, 

o la collecte des points de raccordement distant mutualisé (PRDM) établis à proximité 
immédiate dôun r®seau de transport dôune infrastructure de g®nie civil. 

 
La question dô®tablir ces ®l®ments de r®seau dans le cadre dôun RIP FttH se pose donc. 

 

 

4.4.2 Mise en place de NRO ou non ? 

1. Pratiques des pilotes 
 

Tous les pilotes ont établi un NRO. 
 

À lôexception dôun cas o½ le NRO a ®t® ®tabli pour les seuls besoins du pilote, le NRO a été dimensionné dans 

une perspective de concentration de plusieurs PM supplémentaires à terme et dôaccueil de plusieurs 
opérateurs au-delà des partenaires actuels du pilote.  

2. Positions des opérateurs 
 

Les opérateurs partenaires des pilotes ont généralement installé leurs équipements dans les NRO publics et 

ils se sont tous déclarés satisfaits de cette offre dôh®bergement. 
 

Seule France Telecom a install® ses ®quipements dans ses NRA, avec dôautant plus de facilit® quôelle était 
partenaire de pilotes dont le NRO a été install® ¨ c¹t® dôun NRA.  

 
Par ailleurs France Telecom a annonc® quôelle travaillait sur une offre dôh®bergement dans ses NRA, qui 

pourrait voir le jour fin 2011.  
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3. Orientations proposées 
 
À lôexception de France Telecom qui dispose de ses NRA, les op®rateurs ne disposent g®n®ralement pas de 

locaux dôh®bergement de taille suffisante hors des principales villes françaises.  
 

Aussi il apparaît souhaitable dô®tablir des NRO dans le cadre de RIP FttH. Il semble logique que 
lôimplantation dôun NRO suive au moins la même règle que celle fix®e par lôARCEP concernant les PM, ¨ 

savoir la « proximit® imm®diate du segment de transport du r®seau dôinfrastructures de g®nie civil de France 
T®l®com, ou dôune infrastructure de g®nie civil alternative offrant des conditions dôacc¯s ®quivalentes ». 
 

Aussi, de façon générale, à défaut de pouvoir les implanter ¨ proximit® dôun réseau public de collecte, est-il 
sans doute préférable de les implanter ¨ proximit® des NRA o½ France Telecom dispose dôune collecte 

optique, potentiellement accessible aux opérateurs alternatifs via son offre Liaison Fibre Optique (LFO) de 

collecte des NRA, actuellement accessible à condition que les opérateurs alternatifs dégroupent les NRA 
correspondants. 

 
Lôopportunit® dôimplanter un NRO devra bien entendu faire lôobjet dôun ®change pr®alable avec les 

opérateurs et devra tout  particulièrement tenir compte de lôoffre dôh®bergement dans les NRA de France 
Telecom lorsquôelle aura ®t® publi®e. 

 

 

4.4.3 Mise en place de collecte ou non ? 

1. Pratiques des pilotes et positions des opérateurs 
 

La collecte a été assurée de deux façons : 

¶ Pour deux pilotes, seuls des op®rateurs dôenvergure nationale ®taient partenaires. Dans chaque cas, 

le NRO était à quelques kilomètres au moins dôun réseau optique de collecte alternatif  mais il était 
situé à côté dôun NR dégroupé avec des fibres optiques mises à disposition par France Telecom dans 

le cadre de lôoffre LFO. Deux opérateurs ont utilisé ces fibres également pour la collecte du NRO. 
Mais dans un de ces cas un opérateur alternatif  qui ne dégroupait pas le NRA nôa pas pu ®tablir sa 

collecte avec des fibres de France Telecom car il nôy avait plus de disponibilité. Il  a dû entreprendre 
du génie civil pour se raccorder au RIP proche. De ce fait il nôa pas encore pu commercialiser ses 

services. 

¶ Les autres pilotes avaient établi leur NRO directement sur un RIP de collecte ou, dans un cas, à 

proximité ( dans un cas il a fallu créer quelques centaines de mètres de génie civil pour raccorder le 
NRO au RIP proche). Dans ces cas, les op®rateurs partenaires ont utilis® le RIP ¨ lôexception de 

France Telecom qui disposait de son propre réseau à proximité du NRO. 
 

La question de la collecte des PM ne sôest jamais pos®e puisque, soit les PM ont été colocalisés au NRO, soit 

ils comptaient moins de 1000 lignes et des raccordements distants ont alors ®t® ®tablis jusquôau NRO. 
 

2. Orientations proposées 
 

La question dô®tablir une collecte dans le cadre dôun RIP FttH se pose si les NRO ne sont pas établis sur un 

RIP de collecte ou si le projet comprend des liaisons entre NRO et PM de plus de 1000 lignes qui ne 
coµncident pas avec le trac® dôun RIP.  

 
Dans ce cas, trois niveaux de construction de la collecte sont envisageables : 

¶ jusquôaux NRA opticalisés mais non dégroupés, 

¶ jusquôaux NRA d®group®s (donc évidemment opticalisés),  
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¶ jusquô¨ un r®seau de collecte ouvert (RIP, autoroute, RTEé). 

 

Le premier niveau assure une continuité optique en collecte mais il est peu ouvert puisque seule France 
Telecom peut en bénéficier quand les NRA atteints ne sont pas déjà dégroupés. En effet, même si des fibres 

optiques sont disponibles, il est peu probable quôun op®rateur alternatif en commande car en lô®tat actuel de 
lôoffre de France Telecom, cela suppose quôil se mette à dégrouper le NRA concerné, ce qui est 

contradictoire avec lôinvestissement dans un réseau FttH. 
 

Le second niveau est davantage ouvert puisque non seulement France Telecom mais aussi le ou les 

opérateurs dégroupeurs des NRA atteints par le RIP FttH disposent dôune solution de collecte. Mais a 
contrario, les autres op®rateurs nôauront pas de solution de collecte. Il est ainsi souhaitable que, lorsque la 

collecte dont disposent les op®rateurs a ®t® ®tablie pour le d®groupage sur la base de lôoffre de collecte 
optique de NRA de France Telecom, ces op®rateurs puissent ®galement lôutiliser pour leurs clients FttH, 

comme cela a dôailleurs ®t® le cas dans deux pilotes. 

 
Le troisième niveau est le plus ouvert. 

   
Du premier au troisième niveau, les investissements croissent généralement, mais le niveau de concurrence 

sur le marché final croît également de même que les recettes du RIP FttH (puisque davantage dôop®rateurs 
sont susceptibles de lôutiliser). Le choix du niveau de collecte opportun ne peut donc procéder que dôune 

analyse au cas par cas. 

 
Si une solution assez « ouverte è est privil®gi®e, lôexp®rience dôun pilote montre quôun retard de disponibilit® 

de  la collecte publique par rapport à la disponibilité du réseau de desserte peut pénaliser les opérateurs qui 
ne disposent pas d®j¨ dôune solution de collecte optique. Aussi faudra-t-il veiller à mettre à disposition la 

collecte concomitamment à la desserte. 

 
 

 
 

 
 

5.  CONSIDÉRATIONS TECHNI QUES PROPRES À CHAQUE SEGMENT DU RÉSEAU 

 

5.1  Raccordement  dôutilisateur final  

 
Le raccordement de lôutilisateur final correspond ¨ la r®alisation du segment de r®seau allant du Point de 

Branchement Optique (PBO) à la Prise de Terminaison Optique (PTO) située au domicile ou dans les locaux 
de lôutilisateur final. Les phases de construction du segment PM-PBO et de raccordement sont souvent 

distinctes, car elles sôinscrivent dans des calendriers d®cal®s et font intervenir des acteurs potentiellement 

différents.  
 

Les pilotes ont permis dôexp®rimenter le raccordement de lôutilisateur en dehors du cas des grands 
immeubles collectifs sur lequel se concentrent actuellement les d®ploiements dôinitiative priv®e et dôaborder 

plusieurs questions relatives ¨ lôing®nierie (techniques de pose, ®tude du tronon PBO-PTOé), à la 
méthodologie (pré-raccordement ou raccordement à la demande) et au financement (co -financeurs, clé de 

r®partition du cofinancementé).  

 
 



 

 

Évaluation des projets-pilotes FTTH 

 

 

 

   
                                                                                 32 / 76  

 

 

 

5.1.1 Retours dôexp®rience des pilotes 

 

Au 31 juillet 2011, plus de 2  400 raccordements avaient été réalisés sur lôensemble des six pilotes. Ce chiffre 

masque de fortes disparit®s puisquôun pilote a r®alis® 70 % de ce total alors quôun autre nôen avait r®alis® 

aucun. Dans quatre pilotes, les raccordements ont été effectués exclusivement en souterrain (et ce mode de 
pose compte pour 29 % du total  des raccordements), m°me si dôautres modes de pose seront nécessaires à 

termes sur la zone arrière du PM. Deux pilotes ont d®ploy® aussi par dôautres m®thodes, ¨ savoir en a®rien 
(2%), en façade (1 %) et sur palier (68 %).  

 

En ce qui concerne le passage en façade, les autorisations ont été négociées au moment des études de 
d®ploiement du r®seau de desserte pour lôun des pilotes, alors quôun autre compte les demander au fil de 

lôeau, ¨ chaque demande de raccordement. Certaines autorisations pr®voient la possibilité de raccorder via 

sa faade dôautres utilisateurs que le signataire. La tendance qui se d®gage est que ce soit lôop®rateur 
dôimmeuble qui détienne les autorisations. Les discussions entre qui, de lôOI ou de lôOC, se charge de les 

obtenir, sont toujours en cours sur ce point. 

 

Le délai estimé entre la demande de raccordement et sa réalisation est en standard de 6 semaines, 4 

semaines au minimum. Les pilotes manquent de recul pour préciser le délai moyen raisonnable. 

 

Le partage des rôles entre OI et OC dans la réalisation des raccordements et surtout la définition détaillée 

des modalit®s et le partage de responsabilit®s nôest pas encore stabilis® et les retours dôexp®rience sont 

encore attendus pour définir le ou les modèles.  

 

Deux op®rateurs dôenvergure nationale ont souhaité réaliser les raccordements eux-mêmes en sous-traitance 

de lôop®rateur dôimmeuble pour :  

¶ Maîtriser la relation commerciale avec leurs clients  

¶ Maîtriser la montée en compétence dans le cadre de l'expérimentation, que ce soit sur des 

problématiques techniques ou budgétaires 

¶ Tester les échanges inter-opérateurs en ZMD. 

 

Les autres opérateurs ont préféré que lôOI réalise le raccordement car il leur a semblé difficile de mettre en 
place leur propre installateur sur le périmètre limité  dôun pilote mais aussi parce quôils ont consid®r® que lôOI 

serait plus efficace sur le plan opérationnel (par ex. grâce à la mutualisation de moyens lourds telles quôune 
nacelle pour les raccordements aériens). 

 

Certains raccordements finals présentent des difficultés particulières, notamment  dans les cas suivants : 

¶ Le raccordement est souterrain, mais il nôy a pas de fourreau disponible (obturation, saturationé) 

¶ Les percements ¨ r®aliser sont nombreux ou dans des mat®riaux particuliers (marbreé) ou dôune 

épaisseur hors norme 

¶ Il faut poser des goulottes ou chemin de câble en propriété privée  

¶ Il y a des difficult®s dôacc¯s au passage de c©ble (combles exigusé) 

¶ Le cheminement en propriété privée est très long.  

 

Les premiers retours dôexp®rience du raccordement final font appara´tre un taux dô®chec technique de 10 à 

20 % environ. Dans la quasi-totalité de cas, ces échecs sont liés à des contraintes sur le parcours en 

domaine privé : 

¶ Fourreau dôadduction du pavillon inutilisable (bouch®, ®cras®, inexistanté) 

¶ Chambre dôadduction France T®l®com masqu®e par la pose dôun rev°tement (par ex. lors de la 

r®fection dôune rampe de garage par pose dôenrob® ou de pav®s). 
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La distance moyenne constatée entre PBO et PTO est la suivante : 

¶ Environ 80 m en moyenne pour le raccordement souterrain ou sur poteau, 150 m au maximum (sauf 

quelques exceptions) 

¶ Environ 15 m pour le raccordement en façade, 30 m au maximum (un seul pilote)  

¶ Environ 15 à 25 m pour le raccordement palier. 

 

Chez lôutilisateur, en grande majorité des particuliers, la pose de la prise optique près de la prise de 

télévision fait consensus. Néanmoins, si le local est équipé dôun réseau intérieur Ethernet (cas dôentreprises 
ou de certains logements neufs notamment) elle doit être posée dans la gaine technique logement (GTL). 

Un OC demande ¨ lôabonn® de remplir un questionnaire pr®alable au raccordement pour recueillir ses 

attentes en la mati¯re, quôil transmet ¨ lôOI.  

 
Un op®rateur dôenvergure nationale insiste sur le fait quôun raccordement doit pouvoir être réalisé de façon 

simple. Par exemple, selon lui : 

¶ La réalisation d'un raccordement final à partir de fourreaux ne devrait nécessiter aucune pose de 

sous-tube et pouvoir être faite par une équipe dotée seulement de moyens légers tels quôun treuil 
portable.  

¶ La réalisation des raccordements finals ne devrait nécessiter qu'au maximum deux autorisations : 

celle de l'occupant du local et, le cas échéant, celle du propriétaire des infrastructures de génie civil 
où est situé le point de branchement. 

 

Cet opérateur insiste aussi sur le principe que, lorsque les raccordements finals sont réalisés par les OC, 
l'ingénierie permette la réalisation des raccordements finals dans des conditions non-discriminatoires par 

rapport aux conditions de réalisation de ces mêmes raccordements finals par l'OI pour son propre compte.  
 

 

5.1.2 Pré-raccorder systématiquement ou à la demande ? 

1. Problématique 
 

Les prises de terminaison optique peuvent être raccordées à la demande ou pré-raccordées en nombre. Le 
raccordement à la demande est conditionné par la souscription par lôutilisateur dôun abonnement aupr¯s dôun 

opérateur commercial. Au contraire, les prises peuvent être raccordées en une seule campagne pour tous les 

locaux où des autorisations à cet effet ont été données . On parle alors de pré-raccordement dans la mesure 
où le raccordement est réalisé indépendamment de lôacte dôabonnement de lôutilisateur final et de toute 

demande dôun op®rateur commercial. 

2. Pratique des pilotes 
 

Trois des six pilotes ont fait le choix de pré-raccorder la zone dôexp®rimentation. Parmi ces pilotes, il faut 
distinguer deux cas : 

¶ Sur deux pilotes, d®ploy®s sur des zones b®n®ficiant dôun bon d®bit DSL, le pré-raccordement était 

gratuit et la quasi -totalité des logements ont été pré -raccordés. 
¶ Pour le troisi¯me, une contribution de 60ú ®tait demand®e ¨ lôutilisateur final et le pré-raccordement 

a néanmoins été souscrit sur 32% des lignes, taux à rapprocher du fait que la zone du pilote est 

assez mal desservie en DSL. 
 

Il semble donc que la contribution des particuliers au pré -raccordement de leur logement ait dépendu du 

contexte local : une contribution ne leur a été demandée que dans un contexte où la couverture DSL 
médiocre renforçait la demande de raccordement optique. 
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Plus précisément, les trois pilotes ayant choisi de pré-raccorder ont mis en place différents schémas de 
financement : 

¶ Pour le premier, le pré-raccordement était entièrement pris en charge par lôOI. 

¶ Pour le second, lôOI a pris ¨ sa charge 1/6e des coûts, le reste étant pris en charge par la 

collectivité ; en contrepartie le raccordement est gratuit pour lôOC au d®marrage de la 
commercialisation.  

¶ Pour le troisième, le particulier contribuait pour 60 úTTC et la collectivit® prenait en charge la 

différence ; le raccordement était factur® 50 úHT ¨ lôOC dans le cas dôun pr®-raccordement. 
 

Les OI ayant choisi de pré-raccorder ont demandé comme il se doit lôaccord ®crit de lôoccupant du local 

concerné, ainsi que, dans le cas dôun immeuble collectif, du propri®taire ou du syndicat de copropri®taires, 
pour lôacc¯s aux parties communes. ê cette fin, ils ont organis® des campagnes dôinformation avec r®unions 

publiques, permanences, etc.  
 

Les raisons avanc®es pour les refus sont lôabsence dôintention dôabonnement ¨ moyen terme (d®sint®r°t pour 

lôoffre, r®sidence secondaireé) et la crainte de d®gradation des locaux (logement fraichement r®nov®).  
 

Le dynamisme des collectivités locales (mairies notamment) est apparu dans deux pilotes comme un 
®l®ment d®terminant du succ¯s de lôop®ration de pr®-raccordement. Leur intervention a autant consisté à 

conseiller, voire rassurer, les propri®taires et locataires quô¨ faciliter le travail de lôOI en pr°tant des locaux 
ou en co-organisant des r®unions dôinformation. 

 

En cas de pré-raccordement, les délais de réalisation imposent, selon un OI, dôanticiper convenablement 
cette démarche. Dans ce cas, il est souhaitable de démarrer les raccordements en même temps que la mise 

en place de la desserte, de façon à ce que le réseau soit achevé simultanément du PM à la PTO. Cela évite 
le décalage temporel important entre les investissements et les encaissements. 

 

Parmi les causes de retard sur le planning, les OI ont notamment cité : 
¶ Les raccordements difficiles (infrastructures à créer) 

¶ Des ruptures de stock de matériel  

¶ Les assembl®es g®n®rales extraordinaires, car il peut sô®couler plusieurs semaines entre la demande 

et la réunion.  

 
Les autres OI ont retenu le raccordement à la demande, c'est-à-dire uniquement lorsquôun usager souscrit 

un abonnement à un opérateur commercial. Ils justifient leur choix notamment par les surco¾ts quôils 
estiment inévitables à la fois parce que la logique du pré-raccordement est de raccorder la totalité des 

locaux de la zone desservie alors que les taux dôabonnement au FttH devraient être bien inférieurs à 100 % 

même à moyen terme, mais aussi en raison du risque accru de rencontrer des raccordements 
problématiques et onéreux. Ces OI ont également indiqué craindre la dégradation (vieillissement, 

vandalisme, détérioration) des prises installées mais pas en service. 
 

Les OI qui ont choisi le pré-raccordement invoquent les raisons suivantes : 

¶ Co¾t de mise en îuvre inf®rieur au raccordement à la demande dans la mesure notamment où le 

pré-raccordement assure un meilleur remplissage des plannings des installateurs 
¶ Incitation commerciale forte  : 

o Pr®sence visible de la prise dans les foyers m°me si elle nôest pas utilis®e 

o Possibilité pour les OC de faire la démonstration de leurs services sur la prise directement 
¶ Simplicit® de gestion de la prise en charge des co¾ts de raccordement par la collectivit®, puisquôelle 

est réalisée en une seule fois. 

 
Compte tenu de ces avantages, un OI ayant choisi le pré-raccordement estime que la contribution financière 

des propriétaires et locataires pour le pré-raccordement doit être la plus basse possible voire nulle, surtout 

dans les zones dans lesquelles lôoffre ADSL est satisfaisante. 



 

 

Évaluation des projets-pilotes FTTH 

 

 

 

   
                                                                                 35 / 76  

 

 

 

3. Positions des opérateurs commerciaux 
 
Les op®rateurs dôenvergure nationale expriment généralement leur réticence par rapport au pré -

raccordement sauf, pour certains, si les co¾ts aff®rents sont pris int®gralement en charge par lôop®rateur 
dôimmeuble et que cette pratique nôentra´ne aucun surco¾t pour eux. Les principaux arguments contre le 

pré-raccordement sont les suivants : 
¶ Le client voit deux ®quipes intervenir, lôune pour le raccordement, la seconde pour lôinstallation de la 

box, nécessitant la prise de deux rendez-vous 

¶ Surcoût lié au raccordement de 100 % des locaux alors que la demande va sô®taler sur de 

nombreuses années  

¶ Risque de retarder lôouverture commerciale en raison des d®lais importants du pr®-raccordement 

¶ Risque que les raccordements construits et non utilisés ne soient pas maintenus et se révèlent 

inutilisables lorsque lôutilisateur souscrira un service FttH. 
 

Un op®rateur dôenvergure nationale y est toutefois favorable si cela nôentra´ne pas de surco¾t pour les 
opérateurs. 

 

Les opérateurs locaux y sont quant à eux plutôt favorables dans la mesure où le pré-raccordement permet 
dôavoir une proc®dure de mise en service du client plus rapide et plus simple, notamment parce quôil permet 

de s'affranchir de complications opérationnelles liées aux échanges entre OC et OI. Un opérateur commercial 
local a en revanche indiqué craindre le pré-positionnement commercial lors du pré-raccordement dôun OC 

concurrent, filiale ou maison-mère de lôOI. 
 

4. Orientations proposées 
 
Dôun point de vue stratégique, dans la mesure o½ une initiative publique vise ¨ acc®l®rer lôutilisation du FttH 

sur un territoire, le pré -raccordement peut être préféré car il tend probablement à renforcer la demande 
dôabonnement.   

 

Du point de vue des délais de réalisation du réseau, le pré-raccordement ne retarde pas nécessairement le 
chantier si la prise en compte des pré-raccordements est anticipée dès le départ et que les moyens adéquats 

sont mis en îuvre. Les pilotes qui ont pré-raccord® nôont dôailleurs pas particulièrement subi de retard lié à 
ce choix.   

 
Du point de vue juridique, le pré -raccordement para´t compatible avec le cadre l®gal. En effet, selon lôarticle 

L 1425-1 « les collectivités territoriales et leurs groupements ne peuvent fournir des services de 
communications électroniques aux utilisateurs finals qu'après avoir constaté une insuffisance d'initiatives 
privées propres à satisfaire les besoins des utilisateurs finals et en avoir informé l'Autorité de régulation des 
communications électroniques », mais le raccordement dôun usager final ne constitue pas un service de 
communications ®lectroniques puisque lôarticle L. 32 du CPCE dispose que « On entend par communications 
électroniques les émissions, transmissions ou réceptions de signes, de signaux, d'écrits, d'images ou de 
sons, par voie électromagnétique. ». Lôarticle L 1425-1 ne fait donc pas obstacle au pré-raccordement.  
 

Toutefois, comme d®velopp® au 7.6, il ne semble pas exister de cadre juridique pour que lôOI puisse faire 
directement contribuer lôutilisateur final ¨ son pr®-raccordement. 

 

En outre, la d®cision de lôARCEP n° 2010-1312 du 14 d®cembre 2010 pr®voit que lôOI offre une prestation de 
raccordement aux OC (art 10).  

 
Certes dans sa décision n°2010-1232 du 16 novembre 2010 concernant une demande de règlement de 

différend, lôARCEP indique que « la réalisation du raccordement palier est un moment privilégié dont les 
op®rateurs commerciaux ont soulign® lôimportance ¨ multiples reprises. ». Deux autres règlements de 
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diff®rend de lôARCEP sur les zones très denses stipulent de plus que lôop®rateur dôimmeuble doit, en fonction 

du choix de l'opérateur tiers auprès de qui un client a souscrit un abonnement à une offre de services à très 
haut débit :   

¶ soit assurer la réalisation du raccordement palier du client de l'opérateur tiers (décision n°2011 -0846 

du 21 juillet 2011),  
¶ soit permettre à l'opérateur tiers de réaliser lui -même le raccordement palier de son client (décision 

n° 2011-0893 du 26 juillet 2011).   

 
Toutefois ces décisions, dôailleurs prises dans le contexte particulier des zones très denses, ne peuvent sans 

doute pas être interprétées comme imposant de laisser le choix ¨ lôOC de proc®der lui-même à un 

raccordement final ou de le confier ¨ lôOI. 
 

Du point de vue économique, le bilan du pré-raccordement est difficile ¨ ®tablir car le retour dôexp®rience 
est insuffisant pour ®valuer pr®cis®ment ses surco¾ts (construction dôune proportion de raccordements qui 

ne seront jamais utilisés et anticipation de la construction de certains raccordements utilisés plus tard) et ses 

gains (®conomie sur le co¾t moyen des raccordements, effet dôaccentuation de la demande). Toutefois ®tant 
donn® lôimportance des surco¾ts, il est peu probable que ce bilan puisse °tre favorable et la prudence 

devrait plutôt conduire à ne pas pré-raccorder. 
  

En effet, dôune part les ®conomies en termes de co¾t par prise restent faibles compar®es au sc®nario de 
construction de raccordement à la demande avec un planning de sous-traitants rempli de manière 

satisfaisante et dôautre part, les incertitudes sur le taux dôabonnement, rendent le pr®-raccordement peu 

attractif, m°me en tablant sur un surcro´t dôabonnements et donc de recettes. Aussi la prudence devrait 
plutôt conduire à ne pas pré-raccorder. Le bilan sera dôautant plus défavorable que la vitesse de démarrage 

de la commercialisation est susceptible dô°tre p®nalis®e par un ou plusieurs des freins suivants :  
¶ la zone de d®ploiement b®n®ficie dôun bon d®bit DSL,  

¶ la zone est dégroupée, 

¶ les op®rateurs dôenvergure nationale nôont pas cofinanc® le d®ploiement ab initio. 

 

 

 

5.1.3 Faut-il pré-étudier les raccordements ? 

1. Problématique 
 

Un autre sujet controversé parmi les acteurs de lôexp®rimentation est la question de la pré-étude des 
raccordements. Certains la considère comme indispensable pour anticiper les contraintes des raccordements 

(bilan optique de bout en bout, besoin de nacelle, de permission de voirieé) ou leurs aléas (existence dôun 

fourreau dôadduction utilisableé), alors que dôautres estiment quôelle mobilise inutilement les ®quipes 
techniques et quôelle pr®sente un surco¾t. 

2. Pratique des pilotes 
 

La moitié des pilotes a procédé à des pré-études pour tout ou partie des raccordements potentiels.   

 
Ceux qui nôont pas fait ce choix le justifient par  : 

¶ le surcoût et la longueur dôune telle ®tude 

¶ le délai entre une phase de pré-®tude et la construction effective dôun raccordement final, qui peut 

avoir lieu plusieurs années plus tard de sorte que la pré-étude peut se révéler obsolète 
(autorisations p®rim®es, modification dôenvironnementé) 

¶ lôexistence dôaléas de raccordement qui ne peuvent °tre d®tect®s quôau moment de lôintervention 

(ex : fourreau bouché)  
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¶ le manque dôexp®rience de lôop®rateur dôimmeuble 

¶ les délais propres ¨ lôexp®rimentation. 

3. Position des opérateurs commerciaux 
 

La majorité des opérateurs commerciaux considèrent la pré-étude des raccordements comme indispensable 

quand ils doivent intervenir en sous-traitants de lôOI. Elle leur permettrait  en effet de simplifier leur 
intervention en leur fournissant des informations essentielles à leurs yeux : 

¶ type d'adduction (GC d®di® n®cessaireé) 

¶ longueur de câble optique nécessaire. 

¶ type d'accès (besoin nacelle, de permission de voirieé) 

¶ identité du PBO de raccordement 

¶ nécessit® dôutiliser un support appartenant ¨ un tiers (et donc existence de la convention ad hoc) 

¶ éventuelles contraintes (nécessité de sous tubage dôun fourreau France T®l®comé). 

 
Un OC estime de plus que la connaissance par un OC en particulier du coût de mise en îuvre du 

raccordement pourrait influencer sa démarche commerciale et lôamener ¨ cibler certaines zones du territoire 

couvert par le PM. La communication dôune pr®-étude réalisée par l'OI permettait alors de garantir la 
neutralité entre OC. Un autre OC ajoute que lorsque les raccordements finals sont réalisés par les OC, 

l'ingénierie doit permettre la réalisation des raccordements finals dans des conditions non-discriminatoires 
par rapport aux conditions de réalisation de ces mêmes raccordements finals par l'OI pour son propre 

compte. 

4. Orientations proposées 
 

La pré-étude présente de nombreux avantages : 
¶ anticiper les coûts et donc mieux gérer la sous-traitance des raccordements 

¶ mieux gérer aussi les rendez-vous avec les particuliers grâce à la réduction des échecs de 

raccordement et des incertitudes sur la durée des interventions 

¶ anticiper certaines tâches lourdes de raccordement (génie civil, autorisations en façades, autres 

conventionnementsé) qui peuvent alors °tre faites en amont, par exemple lorsque le raccordement 
doit passer sur un support appartenant à un tiers (façade, poteau électrique, poteau France 

T®l®comé) 

¶ prévoir la mutualisation de certaines infrastructures  de génie civil (ex : poteaux, poteletsé) 

¶ mieux maîtriser l'affaiblissement de la ligne jusquô¨ la PTO. 

 
La saturation des adductions, les regards rev°tus, etc. sont par contre difficiles ¨ localiser lors dôune phase 

de pré-étude, en particulier lorsquôils sont situ®s en domaine priv®. 
 

Dans la mesure où les raccordements finals représentent une part importante des coûts de déploiement des 
réseaux FttH, la pré-étude de raccordement semble devoir être recommandée en ce sens quôelle permet 

dôen maitriser les enjeux techniques et financiers et quôelle simplifie lôintervention des OC en sous-traitance 

de lôOI. 
 

5.2  Raccordement de site technique  
 

Les pilotes ont raccordé en fibre optique ou réservé une fibre pour quatre sites techniques en tout, en 
lôoccurrence des points de diffusion hertzienne fixe ou mobile :  

¶ Deux pylônes de téléphonie mobile pour la collecte du trafic GSM (backhauling) 

¶ Un château d'eau pour anticiper la collecte fibre d'une éventuelle station de base hertzienne fixe ou 

mobile  
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¶ Un abribus pour une éventuelle station de base Wifi. 

 

Un OI a de plus prévu quelques fibres pour des caméras de surveillance en entrée et sortie de la commune 
pilote. 

 

5.3  PBO 

 
Sur les 859 PBO posés où prévus sur lôensemble des pilotes, on trouv e essentiellement des PBO à 6, 8 ou 12 

sorties (mono ou bi -fibres selon le pilote). 

 
Les fibres doivent être soudées lors du raccordement. Mais des acteurs des pilotes réfléchissent ¨ dôautres 

solutions qui pourraient peut -être se révéler plus efficaces à lôavenir (pr®-connectorisationé). 
 

 

Figure 6 : Exemple de plan de câblage avec attribution des fibres par PBO  

 
 

Les r¯gles dôing®nierie utilisées pour positionner les PBO sont diverses : 
¶ minimisation de la distance,  

¶ ajustement du taux de remplissage, 

¶ combinaison des deux. 

 

Conformément à la décision n° 2010-1312 de lôARCEP en date du 14 d®cembre 2010, lôobligation de 

d®ploiement quôa  lôop®rateur  dôimmeuble  est de d®ployer ç dans  un  horizon  de  temps  raisonnable,  un  
réseau horizontal  suffisamment  dimensionné,  entre  ce  point  de  mutualisation  et  la  proximité 
imm®diate de lôhabitat de la zone arri¯re è. Cette d®cision nôimpose pas explicitement de d®ployer jusquôau 
PBO mais dans le cadre de lôexp®rimentation, tous les pilotes ont d®ploy® leur r®seau jusquôau PBO (et 

même à la PTO pour ceux qui ont pré-raccordé). 
 

Un OCEN a tenu à insister tout particulièrement sur lôimportance que le r®seau comprenne des PBO situ®s ¨ 

proximit® imm®diate de lôhabitat, car il a le souci quôun  raccordement final puisse °tre r®alis® rapidement. 
Selon lui, il n'est pas envisageable que la réalisation d'un raccordement final nécessite plus d'une demi-

journée de travail. Dans le cas contraire, il craint des coûts excessifs, l'engorgement des équipes chargées 
de la réalisation des raccordements finals et donc la dérive des délais de raccordement.  

 

Même si les méthodes de codification sont diverses, les pilotes ont tous veillé à donner un identifiant précis  
aux lignes des utilisateurs finals, a minima des abonnés, voire la totalité des lignes, selon le cas. Cet 

identifiant est étiqueté au PBO et est report® dans le syst¯me dôinformation dôexploitation du r®seau. 
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5.4  Liens optiques de desserte  

 

5.4.1 Dimensionnement 

 
La longueur moyenne entre PM et PBO est de lôordre de 10 m/ligne sur quatre pilotes. Les deux autres 

pilotes encadrent cette valeur avec respectivement 4m et 28m/ligne en raison semble-t-il dôun habitat 

respectivement plus et moins dense que dans les zones des autres pilotes. 
 

Ces résultats illustrent la grande variabilit® de ce param¯tre d®terminant pour le co¾t de construction dôun 
réseau FttH, selon les zones de déploiement.  

 

Et encore, les sites pilotes présentent des similitudes qui tendent à réduire cette  variabilité. Elle est 
®videmment bien plus consid®rable encore si lôon consid¯re lôensemble de la ZMD. 

 
 

5.4.2 Ingénierie 
 

Un pilote qui avait d®j¨ r®alis® lôing®nierie de plusieurs poches ¨ lôint®rieur dôune zone arri¯re de PM a dû la 

refaire car il est apparu après échange avec la mairie sur son PLU que des projets immobiliers (de 
lotissements en particulier) nôavaient pas été pris en compte. Cette expérience confirme la nécessité de bien 

appr®hender, en phase dôing®nierie, les projets dôextension (habitat, zone dôactivit®é) pour dimensionner 
convenablement les câbles. 

 

Outre cette exigence, certains pilotes indiquent prévoir systématiquement de la réserve en disponibilité de 
fibres dans les câbles (par ex. un pilote garde systématiquement de lôordre de 10% en desserte).  

 
 

5.4.3 Modes de pose des câbles 

 

Les données remontées des pilotes conduisent au tableau consolidé suivant concernant le mode de pose sur 

le segment PM-PBO : 

 

Modes de pose  Linéaire (m) PM -PBO 
 

Fourreaux France Télécom 48 773 71% 

Fourreaux de collectivités (y.c. fourreaux électriques)*  13 525 20% 

Poteaux électriques existants 3 630 5,3% 

Poteaux FT existants 300 0,4% 

Façades (câbles plaqués nus ou sous goulotte) 180 0,3% 

Adduction d'immeubles et colonnes montantes 200 0,3% 

Autres infrastructures existantes (préciser) 81 0,1% 

Création GC traditionnel 530 0,8% 

Création de GC allégé sous chaussée 1 075 1,6% 

Total  68 294  100%  

*antérieurement posés en attente  

Figure 7 : Linéaires de réseau par mode de pose  
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Sur un pilote, pr¯s dôun quart du lin®aire du réseau de desserte a été construit en génie civil propre. Mais il 

faut noter que lôOI nôavait pas pris en compte le passage de la tarification des fourreaux de boucle locale de 
France Telecom à la ligne compte tenu du calendrier de ses études, antérieur à la parution de la nouvelle 

offre. Il est possible aussi que le fait que son PM se trouve à 400m du NRA, donc à un endroit où le 

dimensionnement du génie civil de France Telecom peut être plus r®duit quôen sortie du NRA ait empêché 
cet OI de disposer des capacités dont il avait besoin en sortie du PM dans le génie civil de France Telecom.  

 

À cette exception près, les techniques de pose utilisées sont essentiellement le passage de câbles optiques 
en fourreaux existants. Cette observation doit être mise en perspective avec les délais courts intrinsèques à 

lôexp®rimentation qui ont conduit les pilotes ¨ choisir des sites pour lesquels le d®ploiement serait facilit® par 
la présence de fourreaux existants.  

 

Dans le cas général de la ZMD, la proportion de pose en aérien devrait être plus importante.  

 

La proc®dure dôacc¯s aux fourreaux de France T®l®com sôest av®r®e difficile à maîtriser par les OI qui nôen 

avaient pas dôexp®rience ant®rieure en particulier en zones très denses. Il ne faut donc pas sous-estimer sa 

complexit® lorsquôon lôutilise pour la premi¯re fois, notamment sur le respect des r¯gles dôing®nierie. En 
revanche, aucun pilote nôa remont® de difficult® au stade des travaux en domaine public (fourreau saturé ou 

écrasé notamment) .  

 

5.4.4 Cas de recours à la construction de GC 
 

La majorité du linéaire de desserte des sites pilotes a ainsi été établie dans les fourreaux de France Télécom. 
Cette solution permet de combiner rapidit® dôex®cution et faibles co¾ts de travaux par rapport à la 

construction de génie civil. Les pilotes ont montré que la réalisation de génie civil  sôest av®r®e n®cessaire au 
moins dans deux cas :  

¶ Capacité insuffisante pour passer la totalité des câbles optiques de desserte au départ du NRO/PM 

¶ Raccourcis entre deux zones habitées, permettant une importante  optimisation des longueurs de 

tronçons fibre, en n'utilisant pas les cheminements des fourreaux France Télécom. 

 

 

5.4.5 Retour dôexp®rience de la pose en a®rien 

 

Pr¯s dôune centaine de PBO concernant environ 600 lignes ont été déployés en aérien, principalement sur 
poteaux mais parfois sur façade, sur trois des pilotes. 

 
Le retour dôexp®rience de lôOI ayant le plus pratiqué la pose en aérien est très positif. Il  estime que les 

déploiements en aérien sont simples et rapides. Deux autres ont toutefois exprimé des difficultés à 

d®terminer leur ing®nierie (choix de mat®rielsé) pour ce nouveau mode de pose. 
 

Lorsque lô®tude dôun poteau concluait ¨ la n®cessit® de le remplacer, des solutions ont été trouvées au cas 
par cas comme le contournement (déviation) du réseau pour éviter le poteau défectueux et au final sur un 

pilote par exemple, un seul poteau sur 38 concernés par le déploiement a été changé pour le déploiement 

FttH.  
 

Les poteaux utilisés nôont  été que des poteaux dôERDF. À cet ®gard, la convention type ERDF a fait lôobjet 
de r®serves de la part de certains OI qui avaient ¨ lôutiliser pour la premi¯re fois, notamment en raison des 

conditions de partage de co¾ts dôenfouissement des r®seaux ®lectriques. Ces OI ont déclaré leur intention de 
sôimpliquer pour que cette convention type soit prochainement revue, au niveau national. 
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Les déploiements sur poteaux France Télécom sont prévus sur plusieurs pilotes (convention 

dôexp®rimentation) mais les travaux ®tant r®alis®s post®rieurement ¨ la cl¹ture de lôexp®rimentation, les 
retours dôexp®rience à ce sujet ne pourront pas être intégrés au présent recueil. 

 
Le passage en façade a été utilisé pour la pose de PBO et pour le raccordement final, sur des segments 

terminaux du réseau. Lôobtention de lôautorisation peut n®cessiter plusieurs relances et le d®lai 
correspondant peut être long. In fine, l e taux de refus des propriétaires est négligeable sur un des pilotes 

qui a bénéficié de la forte implication du maire à ce sujet. Ailleurs le processus de relance est en cours et le 

taux de refus est encore difficile à évaluer.  
 

Pour rappel, en cas de refus du propri®taire ou de lôassembl®e des copropri®taires, il existe des servitudes 
pr®vues par lôarticle L 48 et R20-55 à R 20 62 du code des postes et communications ®lectroniques quôil 

revient aux maires dôinstituer. 

 
Sôil y a ¨ lôavenir de réels problèmes sur cette question, il faudra envisager dô  « industrialiser »  ces 

servitudes  que les op®rateurs ont toujours h®sit® ¨ mettre en îuvre compte tenu de la lourdeur de la 
procédure et des délais assortis ainsi que de la réticence des maires à imposer ces servitudes à leurs 

administrés3. 

 

 

5.5  Point dôaboutement (PA) 

 

Le point dôaboutement ou PA est un équipement optique intermédiaire entre PM et PBO, o½ sô®clatent des 

câbles venant du PM. Cette notion purement technique est utilisée par deux op®rateurs dôimmeuble. Lôun 

dôeux indique en avoir déployé une petite dizaine sur deux zones arrière de PM et quôils ne jouent pas le r¹le 
de PBO. Mais aucun nôen donne une d®finition pr®cise dans ses sp®cifications techniques. Dans les pilotes où 

apparaît la notion de PA, ce nôest pas un param¯tre de facturation, comme il peut lô°tre dans lôoffre dôacc¯s 
en dehors des zones très denses, publiée par France Telecom le 21 juillet 2011.   

 

Les pilotes ne permettent donc pas un retour dôexp®rience pr®cis sur cette notion quôil faut relativiser dans la 

mesure où elle est une notion dôing®nierie propre à certains OI et quôelle nôa pas dôexistence r®glementaire. 

 

 

Figure 8 : Point d'aboutement situé dans une chambre  

                                                
3 À ce propos un op®rateur a sugg®r® la mise en îuvre de la proc®dure de d®claration dôutilit® publique (DUP) pour 

favoriser les d®ploiements en faade. Cet instrument semble inadapt® ¨ lôesp¯ce dans la mesure o½ une DUP est un acte 

par lequel la personne publique ï État ou collectivité territoriale - affirme que la r®alisation dôune op®ration immobili¯re 

pr®sente une utilit® publique suffisante pour justifier lôemploi de la proc®dure dôexpropriation. En lôesp¯ce du 

d®ploiement des r®seaux FTTH en faade dôimmeuble, nulle expropriation nôest requise ni m°me utile.  
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5.6  PM 

 

5.6.1 Retours dôexp®rience des pilotes 

 

1. Matérialisation des PM 

Huit PM ont été créés pour la desserte des sites pilotes. Le mode dôh®bergement de ces PM est un local (2 
cas), un shelter (2 cas) ou une armoire de rue (4 cas) 

 

Les dimensions des armoires de rue sont toujours 1600*1500*450 mm (L*H*P).  

 

 

  

Figure 9 : Exemple de PM en armoire de rue (à gauche)  avec tiroir et casset tes de distribution (à droite)  

 

 

2. Capacité 

 

Ces PM rassemblent de 380 à 2880 lignes au maximum. Chaque OI a prévu une réserve par rapport au 

nombre de lignes identifiées dans la zone arrière, afin dôen anticiper lô®ventuelle augmentation 
(accroissement de population ou du nombre dôentreprises, modification du PLUé). Cette réserve dôespace 

pour accueillir des têtes de câbles du réseau de desserte est de 10, 20, 30 ou 50 % de lignes 
supplémentaires selon les pilotes (le cas de 50% concernant un site avec de fortes prévisions de croissance). 

 

Quant à la réserve côté amont, les OI ont dimensionné les PM de façon à accueillir généralement quatre 
opérateurs (jusquô¨ huit pour un pilote dont le PM fait office de NRO et propose un espace dôh®bergement 

dédié), typiquement trois en PON et un en point à point , ou en prévoyant 200 % des lignes de la zone 
arrière à partager.  

 

La réduction de la capacité maximale du PM est envisagée par un OI pour faire de la place à un éventuel 
opérateur supplémentaire en cas de saturation. On note également un cas où les équipements de NRO sont 

install®s dans lôarmoire du PM et o½ lôOI envisage de les d®placer sur une autre zone lorsquôelle sera 
construite, afin de lib®rer 50 % dôespace supplémentaire.  
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3. Aménagement 

 

Figure 10  : Schéma de principe d'un PM (ici en armoire)  

 

À lôint®rieur du PM, les OI ont dimensionné les espaces opérateurs de différentes manières, selon la 

configuration du PM: 

¶ en local : un espace dédié aux opérateurs, pour lôimplantation de leur propre baie (300 ou 600mm) 

ou la fourniture dôune baie,  

¶ en armoire ou shelter : 4 emplacements de 7U ou 12su correspondant chacun à 50 % des lignes de 

la zone arrière par opérateur et ceci  pour trois opérateurs PON et un point à point . 

 

La moiti® des OI nôa pas pr®vu dôemplacement de r®serve pour une ®ventuelle armoire suppl®mentaire mais 

les espaces de réserve disponibles dans leurs PM ne le rendaient pas indispensable. 
  

Les OC considèrent que l'espace disponible qui leur est dédié est suffisant, notamment pour ce qui concerne 
l'installation et le brassage des premiers abonnés. Ils attendent des retours dôexp®rience de PM utilis®s ¨ 

pleine charge. 
 

En ce qui concerne lôam®nagement du PM, les r¹les semblent °tre clairement distribu®s entre lôop®rateur 
dôimmeuble et les op®rateurs commerciaux :  

¶ les tiroirs et cassettes côté amont (destinées à recevoir les équipements propres aux OC) sont 

fournis et install®s dans cinq cas sur six par lôop®rateur commercial en tenant compte des 
sp®cifications des STAS de lôop®rateur dôimmeuble  

¶ les autres ®quipements du PM (environnement ®lectrique, thermiqueé), sont tous fournis et install®s 

par lôOI. Ces services sont inclus dans la prestation dôIRU ou de location pour un seul des six pilotes 

¶ les équipements actifs de lôOC sont installés par celui-ci. 

 

Les opérateurs commerciaux disent préférer pour des raisons de facilité de manipulation (réduction du 
risque de casse des fibres) les solutions pour lesquelles les fibres du réseau de desserte arrivant au PM sont 

connectorisées. Tous les OI ont retenu le SC-APC comme type de connecteur sur les têtes de câbles de 
desserte. Cette connectique standard convient aux OC. Dans le cas du PON, les raccordements se font via 

des pigtails4 longs soudés en sortie de coupleurs et lovés dans les espaces de réserve ou bien via des 

jarretières ou des breakout5. Dans ce dernier cas, les jarretières et breakout sont fournis par lôop®rateur 
commercial en fonction des sp®cifications de lôOI dans quatre pilotes et par lôOI dans les deux autres cas. 

 
 

                                                
4 Câbles dôune voire deux fibres optiques connectoris®es ¨ une extr®mit® 
5 Câbles optiques constitués de plusieurs modules de fibres optiques (12, 24, 48é) connectorisées aux deux extrémités 
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4. S®curit® dôacc¯s 
 

Les modalit®s dôacc¯s aux PM varient selon les pilotes. Un dispositif de clé « intelligente » permet sur 
certains dôentre eux de r®glementer lôacc¯s ¨ tous les PM selon lôop®rateur commercial, les jours et plages 

horaires autorisées ou demandées. Le dispositif consiste en une puce programmable insérée dans la clé qui 

communique avec le barillet des serrures. Ce dernier fonctionne sur piles de faon ¨ ne pas d®pendre dôune 
alimentation ®lectrique qui nôest pas syst®matique dans les PM. Ce type de dispositif est couramment utilisé 

par les opérateurs mobiles pour l'accès à leurs sites d'émission. 
 

Pour dôautres pilotes, un acc¯s par passe biom®trique ou simple clé a été retenu.  

 

5. H®bergement dôéquipement actif 
 
Conformément à la décision n° 2010-1312 de lôARCEP en date du 14 d®cembre 2010, tous les pilotes ont 

int®gr® ¨ la conception des PM la possibilit® dôaccueillir des ®quipements actifs ¨ la demande dôun OC. Cette 
possibilit® est assur®e soit parce que le PM est au NRO et b®n®ficie de ce fait dôune alimentation ®lectrique 

s®curis®e et dôun syst¯me de r®gulation et de surveillance, soit parce que le PM se trouve dans une armoire 

ayant notamment les caractéristiques suivantes : 
¶ espace réservé pour un tableau électrique et une adduction ERDF,  

¶ espace réservé pour une régulation thermique,  

¶ double peau avec toit à ouïes de ventilation pour permettre le fonctionnement de la régulation 

thermique. 

 
Lôh®bergement dôun ®quipement actif en armoire a ®t® demand® sur lôun des pilotes. En cons®quence, 

lôarmoire a ®t® aliment®e en 230 volts, non secouru. Lôinstallation de lô®quipement actif a pos® des difficult®s 

qui semblent néanmoins surmontables. 
 

Sur un plan g®n®ral, un op®rateur dôenvergure nationale rappelle que lôOI doit, conform®ment à la décision 
susvisée, fournir un accès électrique au PM dans des conditions raisonnables et non-discriminatoires, de 

sorte que cet accès devrait être fourni préalablement à l'ouverture commerciale des points de mutualisation.  
 

6. Intégration paysagère 
 
Le déploiement de PM dans un environnement urbain peut devoir prendre en compte des exigences de 

discrétion paysagère qui peuvent ne pas être sans conséquences sur les délais et les coûts du chantier. La 
pr®sence dôune antenne parabolique destin®e ¨ capter la TNT a ainsi ®t® refus®e temporairement par la 

mairie sur lôun des pilotes. Sur un pilote, le PM est une armoire intégrée dans un abri technique construit de 

façon traditionnelle.  
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Figure 11  : Exemple de PM b®n®ficiant dôune int®gration paysag¯re 
 

 
De plus, les constructions envisag®es doivent °tre valid®es par lôarchitecte des b©timents de France (ABF) 

lorsquôelles sont en co-visibilité et à moins de 500 m dôun ®difice class® ou inscrit comme monument 

historique. Les d®lais dôinstruction des dossiers ont ®t® de 2 semaines ¨ 2 mois selon les pilotes.  
 

Sur les pilotes, les exigences des ABF ont été : 
¶ Pose dôun toit inclin® sur le shelter et une armoire PM dans le centre dôun bourg 

¶ Coloration gris sombre imposée à une armoire PM et au NRO 

¶ D®placement dôun PM de quelques m¯tres pour ®viter des pr®conisations trop complexes ¨ mettre 

en îuvre. 

 

 

Figure 12  : NRO (à droite) peint en gris foncé sur prescription de l'ABF en raison de sa  localisation dans le 
périmètre de lô®glise class®e monument historique (¨ gauche)  
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Les principales remarques formulées par les pilotes au sujet des pr®conisations de lôABF, outre lô®ventuel 
surcoût, est que la couleur sombre génère des risques de surchauffe des équipements actifs dans une 

armoire ou shelter exposé au soleil. 
 

 

5.6.2 Privilégier les petits PM en armoire ou les gros PM en shelter ou local quand le choix est possible ? 

1. Problématique 
 
Les PM peuvent °tre h®berg®s dans plusieurs types dôabri (locaux en dur, shelter ou armoire de rue) en 

fonction du nombre de lignes qui doivent être gérées, du foncier disponible et des arbitrages budgétaires.  

2. Pratiques des pilotes 
 

Trois types dôabri ont ®t® retenus par les pilotes pour h®berger leurs PM.  
 

Deux pilotes ont installé leur unique PM faisant office de NRO dans un local en dur. Pour lôun dôentre eux, il 
sôagit dôun local préexistant de 44 m² disposant de suffisamment dôespace disponible pour y ajouter 

lô®quipement dôun PM pouvant desservir près de 2 000 lignes. Pour lôautre, une surface de 8 m² dédiée à un 
PM faisant office de NRO pouvant desservir jusquô¨ 1 150 lignes a été intégrée à un local technique 

municipal en cours de construction.  

 
Deux autres pilotes ont installé le PM dans un shelter d®di®, lôun de 20 mĮ qui héberge aussi le NRO et 

pouvant desservir jusquô¨ pr¯s de 3 000 lignes, lôautre de 3,4 mĮ pouvant desservir près de 2 000 lignes. 
 

Enfin, deux pilotes dont lôOI est filiale dôun même op®rateur dôenvergure nationale ont retenu une solution  

de PM en armoire de rue de dimensions (L×H×P) 1 600×1 500×450 mm pouvant desservir 380 lignes au 
maximum. 

 
Il est ¨ noter que les pilotes nôont pas mis en évidence de problème de taille excessive de PM sur les PM les 

plus gros (qui comptent environ 2000 lignes).  

3. Positions des opérateurs 
 

Les opérateurs commerciaux considèrent généralement lôh®bergement du PM en shelter ou local comme la 
solution la plus confortable. Ce type dôh®bergement pr®sente à leurs yeux les avantages suivants : 

¶ Souplesse de dimensionnement grâce à lôespace disponible 

¶ Possibilit® dôutiliser tous les équipements actifs standards 

¶ Mutualisation entre un grand nombre  de fibres des ressources connexes (collecte, accès à l'énergie 

pour lôactif) 
¶ Meilleure rentabilité des équipements actifs grâce à un grand nombre de clients potentiels 

¶ Pérennité et robustesse 

¶ Confort dôintervention 

¶ Maintien d'un environnement télécom appropri® : s®curit® dôacc¯s, propret®, protection des 

®quipements contre l'ext®rieur (intemp®ries, pollution, d®gradationsé). 

 

A contrario, les armoires de rue en revanche présentent, selon ces OC, les inconvénients suivants : 
¶ Vulnérabilité au vandalisme et aux accidents causés par des véhicules (armoires sur le bord de la 

route, dans un parkingé) 

¶ Vuln®rabilit® de lôarmoire et donc des fibres et connecteurs ¨ la poussi¯re, la pollution ou l'eau 

(risque dôencrassement ¨ terme) 
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¶ Obligation pour certains OC de développer des équipements actifs « outdoor » spécifiques pour 

équiper dans les armoires 

¶ Multiplication du nombre de PM en raison de ses faibles capacités 
¶ Complexité de l'installation d'équipements actifs 

¶ Nécessité dôune protection particuli¯re (tente ou bâche par ex.) lors des interventions techniques en 

cas dôintemp®rie. 

 

Le recul manque encore chez les OC, mais ils jugeront la pertinence du choix des armoires de rue à la 
capacité des OI à les maintenir en conditions opérationnelles sur le long terme et notamment lorsqu'un 

grand nombre de brassages dôabonnés aura été effectué. 

4. Orientations proposées 
 

Les réserves sur les armoires de rue exposées ci-dessus sont évidemment à prendre en compte. Il faut 
également noter que:  

¶ Lôarmoire de rue nôest adaptée que pour des secteurs dôenviron 400 lignes maximum. Son domaine 

dôemploi est donc tr¯s contraint puisque, conform®ment ¨ lôarticle 3. de la d®cision nÁ 2010-1312 de 
lôARCEP, ç sauf situation exceptionnelle quôil appartiendra ¨ lôop®rateur dôimmeuble de démontrer, la 
zone arri¯re dôun point de mutualisation regroupe au moins 300 logements ou locaux ¨ usage 
professionnel existants au jour de son installation ». 

¶ Elle est peu évolutive en capacité côté aval (réserve faible) et amont ( difficulté à accueillir 

davantage dôop®rateurs).  

¶ La multiplication dôarmoires oblige les opérateurs à disséminer leurs équipements. Elle défavorise 

donc les opérateurs qui posent des actifs. À cet égard, si un OI déploie des armoires de rue en 
nombre, il pourrait envisager de proposer aux op®rateurs une prestation dôassemblage en usine de 

leurs ®quipements, y compris dô®ventuels ®quipements actifs, avant installation (de façon analogue 
à ce qui est pr®vu dans lôoffre PRM de France Telecom, relative ¨ la mont®e en d®bit DSL). Cette 

prestation pourrait °tre attractive pour les op®rateurs tout en am®liorant lôefficacit® ®conomique 

globale du déploiement. 
 

Il faut toutefois noter que le choix entre armoire de rue et shelter ou local peut être dicté par 
lôenvironnement : lôarmoire de rue est généralement facile à déployer partout sauf en centre villes, tandis 

que la rareté des surfaces disponibles, les coûts du foncier ou encore les contraintes de lôint®gration 

paysagère peuvent empêcher une solution de type shelter ou local. 
 

Sur le plan ®conomique, il nôest pas possible ¨ ce stade de d®terminer a priori quel type de solution est la 
plus favorable car outre les ®videntes diff®rences des co¾ts dôh®bergement, il faut prendre en compte les 

effets induits sur le câblage optique. Seule une ®tude dôing®nierie compl¯te sur une zone donn®e permet de 
conclure. 

 

Le choix du type dôh®bergement sur une zone devrait donc dépendre dôabord de la taille des poches ¨ 
couvrir, de lôexistence dôopportunit®s dôimplantation dôun local ou dôun shelter et des analyses économiques 

de lô®tude dôing®nierie de cette zone.  
 

Toutefois, en principe, en raison de ses faiblesses et du manque de recul sur son utilisation pour des 

déploiements FttH, lôarmoire de rue pourrait nôêtre choisie quôavec modération. Il semble plutôt judicieux de 
privilégier une architecture de PM hébergés en local ou shelter, pouvant desservir chacun au moins 1 000 

lignes (et 2 000 lignes maximum en shelter, selon un op®rateur dôenvergure nationale).  
 

Et dans cette perspective, il sera int®ressant que la collectivit® ¨ lôinitiative du RIP recense lôensemble des 
opportunités de mobilisation de locaux aptes à héberger un PM ou un NRO, notamment dans le patrimoine 

immobilier public. 
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5.7  Raccordement distant  

 

5.7.1 Retours dôexp®rience des pilotes 

 

Les trois pilotes pour lesquels les PM nô®taient pas au NRO comprennent tous moins de 1000 lignes. 
Conformément aux exigences de la décision n° 2010-1312 de lôARCEP, les trois OI ont pr®vu une offre de 

raccordement distant. En moyenne sur les trois cas, le raccordement distant a une longueur de 3 000 m et il 
a été réalisé à 90% en fourreaux existants appartenant à France Télécom et pour les 10% restant 

essentiellement en fourreaux de collectivités. 

 

Dans deux cas g®r®s par des OI dôun m°me groupe, le raccordement distant comprend 36 fibres soit environ 

1 fibre de raccordement distant pour environ 10 lignes du PM. Dans le troisième cas, le raccordement distant 

comprend 288 fibres soit environ 1 fibre de raccordement distant pour environ 3 lignes du PM.  
 

Cette diff®rence conduit ¨ sôinterroger sur le dimensionnement de cette liaison. 

 

 

5.7.2 Quel dimensionnement en nombre de fibres ? 

1. Problématique 
 

Le dimensionnement du raccordement distant a évidemment un impact sur son coût. Un dimensionnement 
plus g®n®reux nôa quôun impact marginal sur le prix global si lôon consid¯re le surco¾t de fourniture et 

dôinstallation du câble. En revanche il induit des surcoûts de location de fourreau à France Telecom, si le 

segment NRO-PM se situe sur la boucle locale cuivre (car le tari f de location est proportionnel à la fois à la 
longueur et au diamètre du câble) ainsi que des surcoûts dô®pissurage aux extr®mit®s sauf si lôop®rateur 

décide de laisser cette réserve lovée en attente au lieu de la connectoriser. Il peut aussi induire un s urcoût 
ou des contraintes sur le dimensionnement des locaux dôextr®mit® (PM et NRO). Mais il peut surtout induire 

un surcoût majeur si le diamètre du câble conduit à une saturation des infrastructures et oblige à procéder à 

la construction dôun nouveau génie civil. 
 

Inversement, un dimensionnement plus généreux du raccordement distant permet de proposer plus 
facilement des lignes point-à-point jusquôau NRO, notamment pour des entreprises fortement 

consommatrices voire pour des particuliers. Il peut donc permettre de percevoir des recettes 
suppl®mentaires. Il constitue ®galement une r®serve pour le cas o½ lô®volution des besoins de fibre serait 

beaucoup plus dynamique que pr®vue aujourdôhui (par exemple : demande plus fr®quente dôune deuxi¯me 

fibre chez les utilisateurs, besoin de fibrer des équipements communicants sur le domaine publicé). À ce 
titre il permet dô®viter des r®investissements. 

 

2. Pratiques des pilotes 
 

Les deux dimensionnements observés dans les pilotes ont été décrits ci-dessus. 
 

Dans le premier cas, lôOI a fait exprimer ses besoins aux op®rateurs partenaires, qui ®taient tous des 
op®rateurs dôenvergure nationale. Trois op®rateurs ayant fait le choix dôune architecture PON ont exprim® le 

besoin de 2 à 6 fibres selon leur part de march®. Un op®rateur a choisi dôexp®rimenter une architecture 

Point-à-Point avec un switch au PM, et a exprimé en conséquence le besoin de 2 fibres de raccordement 
distant. Au plus, le besoin total exprim® ®tait donc de lôordre de 12 fibres et lôOI a estim® que la pose dôun 

câble de 36 fibres satisferait convenablement les besoins en laissant de la marge.  
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Dans le second cas, lôOI a souhait® pouvoir satisfaire largement les demandes dôop®rateurs souhaitant 

disposer de lignes en point-à-point jusquôau NRO jusquô¨ une part de march® de ces op®rateurs de lôordre de 
30%. Dôo½ la pose dôun c©ble de 288 fibres pour un PM de pr¯s dôenviron 1000 lignes. 

 

3. Positions des opérateurs 
 
Les positions exprimées par les opérateurs à ce sujet sont diverses. 

 

Un op®rateur dôenvergure nationale estime quôil faut dimensionner de faon assez restrictive pour limiter le 
risque de saturation du génie civil notamment vers le NRO.  

 
Un autre incite au contraire à dimensionner suffisamment pour laisser la possibilité aux opérateurs de faire 

évoluer à court/moyen voire long terme leur architecture de réseau.  

 

4. Orientations proposées 
 
Le raccordement distant doit ®videmment °tre dimensionn® en prenant dôabord en compte les demandes 

des opérateurs souhaitant souscrire des lignes. À cet ®gard, si la demande dôun op®rateur particulier conduit 
à devoir dimensionner fortement le raccordement distant et que cela se traduit par des surcoûts significatifs, 

il pourrait être appelé à supporter ces surcoûts, en jouant sur le degré de dégressivité de la tarification en 

fonction du nombre de fibres. Il sôagit de trouver un juste ®quilibre entre une tarification trop peu d®gressive 
qui serait dissuasive pour un opérateur qui aurait besoin de souscrire de nombreuses fibres et une 

tarification trop  dégressive qui ne permettrait pas de recouvrer les surcoûts de dimensionnement même si 
de nombreuses fibres étaient souscrites. 

 

Il faut également prévoir une première réserve pour  :  
¶ de futurs opérateurs ne souscrivant pas ab initio mais susceptibles de souscrire des lignes à 

moyen terme 

¶ le raccordement point-à-point du NRO des éventuels utilisateurs professionnels majeurs de la 

zone et des sites techniques (sans couplage au PM, pour quôils puissent disposer de toute la 
performance dôune fibre d®di®e).  

 
Il convient enfin sans doute de prévoir une seconde réserve pour couvrir des besoins non identifiés à ce 

jour, par exemple dôau moins 25% des besoins identifi®s aux deux ®tapes pr®c®dentes. Cette r®serve pourra 

°tre dôautant plus importante que les surco¾ts induits sont faibles. 
 

En tout état de cause, il faudra autant que possible ménager la possibilité de passer un câble 
supplémentaire sur le parcours du raccordement distant, par exemple grâce au sous-fourreautage, pour 

anticiper le cas où sa capacité s'avèrerait insuffisante, et ce sans avoir à construire du génie civil. Si cela 

nôest pas possible, cela doit inciter ¨ maximiser la r®serve de capacit® du c©ble de raccordement distant. 

  

 

5.8  NRO 

 

Trois pilotes ont colocalisé le NRO et les PM desservant la zone dôexp®rimentation. Pour les trois autres, le 

NRO est un local ou shelter de 10, 15 et 120 mĮ permettant dôaccueillir entre 4 et 8 opérateurs. Dans deux 
cas, le NRO a été positionné à proximité immédiate du NRA et dimensionné pour toute la zone arrière du 

NRA. Dans le troisième cas, le NRO existait avant le lancement des sites pilotes. À noter que dans un cas, la 

cr®ation dôun NRO a n®cessit® lôobtention dôun permis de construire. 
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Figure 13  : Exemple de s chéma de principe de l'intérieur d'un NRO  

 

 

 

Figure 14  : Exemple de fermes optiques ¨ lôint®rieur dôun NRO  accueillant les têtes de câbles du réseau de desserte  

 

 

Lôapp®tence des op®rateurs commerciaux pour sôinstaller au NRO est forte, dôapr¯s les OI, sauf pour France 
Telecom qui installe ses équipements dans ses propres locaux.  
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6.  POINTS DE VIGILANCE D ANS LES PROCESSUS DE CONSTRUCTION ET 

DôEXPLOITATION  

Ce chapitre ne vise pas à décrire étape par étape comment conduire un projet FttH, mais simplement à 

signaler quelques points critiques dans le d®roulement dôun projet FttH, qui sont ressortis des pilotes. 

6.1  Organisation de projet  

 
Comme le montrent les problématiques exposées dans ce recueil et la liste de tâches en annexe, le 

déploiement dôun r®seau FttH est un projet complexe et exigeant qui n®cessite dôappliquer les bonnes 

pratiques classiques de gestion de projet et de dimensionner correctement les ressources humaines qui y 
sont affectées. Les charges de pilotage ne doivent pas être sous-estimées.  

 
De son côté, une collectivité ¨ lôinitiative dôun pilote a généralement mis en place une équipe projet légère 

constituée par : 

¶ Un chef de projet technique, plus ou moins impliqu® par rapport ¨ lôOI 

¶ Un correspondant administratif et/ou juridique, pour la gestion notamment de la convention avec 
lôOI et celle avec la Caisse des d®p¹ts 

¶ Des ressources dôassistance ¨ ma´trise dôouvrage technique, économique et/ou  juridique, sur la 

moitié des pilotes.  

 
Cette équipe a parfois pu bénéficier du soutien du maire. Son implication a été particulièrement importante 

dans un pilote qui a pratiqué le pré -raccordement, pour convaincre ses administr®s de lôautoriser. 
 

Les OI ont quant ¨ eux mis en place des ®quipes plus ®toff®es, ¨ lôinstar de celle sch®matis®e ci-après : 

 

 

 

Figure 15  : Exemple d'organigramme projet dôun OI 

 

 

La planification du projet doit être particulièrement précise et suffisamment anticipée dans la mesure où le 
projet  fait intervenir de nombreux tiers qui doivent être coordonnés. La planification doit aussi permettre de 
















































